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L’étau législatif se resserre lentement mais sûrement afin d’éra-
diquer toute opposition aux diktats du marché et de la guerre 
impérialiste qu’entendent  étendre les « élites »  au pouvoir dans 
le monde. La fin de l’Etat de Droit menace de priver tous les 
citoyens de leurs libertés fondamentales. Les grands médias re-
laient en majorité et sans aucun recul les discours officiels desti-
nés à masquer l’arbitraire total qui s’instaure. La lutte contre 
les OGM s’inscrit dans une résistance plus large à cet arbi-
traire. Il est vital de le montrer. 
 

Cette lutte n’est pas sectorielle et isolée: elle s’attaque au coeur 
même du dispositif des lobbies et des politiques qui les servent. 
Si la société civile n’a pas encore saisi sa portée du local au 
global, ce n’est qu’une question de temps.  
 

Ce bulletin est rédigé et diffusé par des citoyens soucieux de la 
survie des générations futures. 

Le registre officiel du Ministère français de l'Agriculture, censé 
répertorier toutes les cultures OGM sur le territoire, n'indique 
que le total des surfaces OGM cultivées dans chaque canton. 
 

En dévoilant l'existence d'une parcelle OGM dans un 
canton où le registre n'indiquait AUCUNE surface 
d'OGM, Greenpeace a mis en lumière l'incapacité du 
gouvernement à assurer l'information du public, la sur-
veillance des OGM et la coexistence. 
 

En effet, le 8 septembre, Greenpeace a marqué au colorant 
rouge une parcelle de mais GM illégale à Bézéril dans le Gers. 
La parcelle contient bel et bien des plantes OGM, de l’aveu 
même de Régis Ercabaïeff, l’exploitant du champ, qui clame 
l’avoir déclarée au semencier Pioneer. Pourtant elle ne figure 
pas dans le registre. (voir vidéo: http://www.dailymotion.
com/v ideo/x2x4kb_greenpeace-marque-un-champ-
illegal_news ) 
 

Combien d’autres parcelles ne sont ainsi pas signalées? Com-
ment prétendre assurer un « suivi », une « surveillance » 
lorsque l’on n’est même pas fichu, comme le gouvernement, 
de savoir OU se trouvent les OGM? De qui se moque t’on! 
 

La bombe à retardement que constitue l’introduction d’orga-
nismes génétiquement modifiés dans nos champs continue à 
battre son sinistre tic-tac, tandis que les déclarations pom-
peuses du Ministre de l’Agriculture nous assurant que « tout 
est sous contrôle » n’en finissent pas d’enrager l’énorme ma-
jorité des agriculteurs qui n’ont pas fait le choix de se sou-
mettre aux diktats de l’industrie biotech. Bien placés pour 
constater que RIEN n’est sous contrôle, que seuls des effets 
d’annonce viennent donner le change, les agriculteurs et api-
culteurs qui subissent les contaminations, ou vivent avec 
cette épée de Damoclès au dessus de leur tête, en ont assez.  
Un moratoire immédiat est la seule décision pouvant 
ramener le calme et permettre le « débat apaisé et se-
rein ». Si le gouvernement choisit d’ignorer ses responsabili-
tés, la bombe qu’il laisse traîner finira par exploser. 
 

 
 

Le 17 août 2007 a eu lieu 
la première action de déso-
béissance civique contre 
un champ transgénique 
dans la région de l'Al-
garve, au Portugal. 70 
personnes, appartenant au 
Movimento Verde Eufe-
mia, ont détruit un demi 
hectare d'un champ de 
maïs transgénique com-
mercial . 
 

Il s'agit du premier champ 
OGM de 50 hectares, dans 
la région de l'Algarve. 
Cette région a été déclarée 
sans OGM en 2004 par les 
autorités municipales et 
régionales avec l'appui d' 
agriculteurs, des organisa-
tions environnementales et 
de la société civile en gé-
néral. 
 

Aucun incident n’a été à 
déplorer malgré la pré-
sence de quelques indivi-
dus très violents, venu ls 
soutenir le propriétaire du 
champ en tirant des coups 
de feu en l'air. La présence 
policière était peu impor-
tante.  

    

UNE PARCELLE OGM NON DECLAREE !! 
  

PREMIER  
FAUCHAGE AU 

PORTUGAL 

DES VERITES QUI FONT MAL 
 

La dernière loi promulguée aux États-Unis, le Milita-
ry Commission Act, est une loi constitutionnelle de 
portée mondiale. Le président des États-Unis a la 
possibilité de désigner comme ennemi tout citoyen 
états-unien ou tout ressortissant d'un pays avec 
lequel les USA ne sont pas en guerre.  
 

L'Union européenne n'est pas une alternative à la 
puissance des États-Unis. Au contraire, elle est 
intégrée dans cette puissance impériale, elle en est 
un simple relais. 
 

En Grande-Bretagne, le gouvernement Blair a pu 
criminaliser toute forme d'opposition radicale à sa 
politique étrangère par le biais de la loi. Sur le 
continent, les États cherchent à agir par le biais de 
la jurisprudence. 
 

Ce n'est pas un Tribunal qui déclare qu'un tel est « 
terroriste » ; c'est une simple autorité administra-
tive qui vous inscrit, sans qu'il y ait aucune 
explication justifiant de vous mettre sur cette liste « 
terroriste  
 

Le but du Patriot Act et des autres lois 
«antiterroristes » est de supprimer les libertés 
fondamentales 
 

Les nouvelles lois « anti-terroristes »permettent, 
sur la base d'un simple soupçon, de maintenir 
n'importe qui en prison sans inculpation et sans 
procès : plus personne n'est protégé par la loi 
 

L'Autorité exécutive des Etats-Unis s'attaque direc-
tement aux droits fondamentaux des citoyens du 
monde entier. Mais il ne s'agit pas seulement de 
l'exécutif états-unien, mais de l'ensemble des exé-
cutifs de la planète entre lesquels il y a une vraie 
solidarité contre leurs populations.  

Actuellement, il se met en place une  
dictature mondiale. 

 

Extraits d’une interview de J.C. Paye par Silvia Cattori 
sur: http://www.voltairenet.org/article151318.html 



 

LETTRE OUVERTE A TOUS LES PEUPLES DU MONDE 

La dissémination volontaire d’OGM, orchestrée par les multina-
tionales biotech, fait partie d’un ensemble d’orientations plus lar-
ges qu’il serait imprudent de perdre de vue. La mainmise d’une 
minorité sur l’alimentation mondiale et les semences, avec toutes 
ses conséquences, n’est que la partie émergée d’un iceberg de 
cynisme et de démence. Afin que rien ne vienne contrecarrer les 
plans de la minorité au pouvoir qui entend dominer le monde, 
tous les moyens sont non seulement considérés comme utilisables 
mais sont aussi utilisés. Aussi l’actualité de la « guerre des 
OGM » pourrait se trouver soudain occultée par une actualité 
bien plus sinistre encore: celle d’une guerre véritable dans la-
quelle nous serons entraînés bien malgré nous contre l’Iran. 
 

L’initiative récente de hautes personnalités états-uniennes - une 
lettre publique adressée au peuple états-unien, mais aussi à 
tous les peuples du monde, pour les mettre en garde contre la 
préparation avancée d’une provocation terroriste organisée 
par Dick Cheney et le cercle de GW Bush pour justifier l’at-
taque de l’Iran—doit être prise très au sérieux. D’autant plus au 
sérieux que le président français prépare l’opinion à la 
« nécessité » des bombardements sur l’Iran pour contrer la nu-
cléarisation de ce pays, nonobstant les gestes de bonne volonté 
accomplis par ce dernier (voir www.acdn.net.) 
Selon Steve Watson de infowars.net, (27 août 2007), « Un groupe 
d’anciens responsables du gouvernement avec des candidats au 
Congrès, des auteurs et des activistes a publié une alerte urgente 
selon laquelle une faction du gouvernement alliée à Dick Cheney 
projette de mettre en scène un événement ou une provocation 
terroriste en prétexte au lancement d’attaques militaires 
contre l’Iran et à la mise en application de pouvoirs d’ur-
gence aux USA. L’ancienne député Cynthia McKinney, avec 
l’ancien diplomate et colonel de réserve de l’armée Ann Wright 
ont apposé leur signature sur une lettre publique avertissant que 
d’énormes indications signalent un événement prochain. Les ac-
tuels candidats députés Cindy Sheehan et Craig Hill sont aussi 
parmi les signataires à la lettre que voici, intitulée Aux Améri-
cains, et aux individus pacifiques de partout : « De grands indi-
ces portés à notre attention prouvent que les partisans, les contrô-
leurs, et les alliés du vice-président Dick Cheney sont déterminés 
à orchestrer et à fabriquer un nouvel incident type 9/11, et/ou 
une nouvelle provocation de guerre type Golfe du Tonkin, 
dans les semaines ou les mois à venir. Cet événement servirait 
de prétexte à l’administration Bush pour lancer une offensive de 
guerre contre l’Iran, très probablement avec des armes nu-
cléaires, et pour imposer un régime de loi martiale ici aux 
États-Unis. Nous invitons la Chambre des députés à procéder 
immédiatement à la mise en accusation de Cheney, en mesure 
d’urgence pour éviter une guerre plus étendue et plus catastrophi-
que. Dès que l’impeachment sera en route, il sera plus facile aux 
officiers militaires dévoués et patriotes de refuser les ordres illici-
tes venant de la faction de Cheney. Nous avertissons solennelle-
ment les peuples du monde que toute attaque terroriste avec 
des armes de destruction de masse ayant lieu à l’intérieur des 
États-Unis ou ailleurs dans l’avenir immédiat doit être consi-
dérée à première vue de la responsabilité de la faction de 
Cheney. Nous invitons les dirigeants politiques responsables 
partout à commencer immédiatement à immuniser l’opinion 
publique de leurs pays contre une opération terroriste sous 
fausse bannière. Signé: Un groupe de leaders de l’opposition 
politiques US rassemblés dans la manifestation au domaine de 
Bush à Kennebunkport dans le Maine, du 24 au 25 août 2007, 
CYNTHIA MCKINNEY, ancienne député de Géorgie, CINDY 
SHEEHAN, candidate au Congrès de Californie, CRAIG HILL, 
candidat au Congrès du Parti Vert du Vermont, BRUCE MARS-
HALL, délégué syndical, Tribune de Philadelphie, JAMILLA EL  
 

-SHAFEI, Département de la Paix de Kennebunk, WEBSTER 
G. TARPLEY, auteur, ANN WRIGHT, colonel de réserve de 
l’armée US, ancien diplomate, Dr. DAHLIA WASFI, www.
liberatethis.com, GEORGE PAZ MARTIN, JOHN KAMINSKI, 
président des avocats pour la démocratie du Maine. » 
 

La lettre a été signée par le groupe de protestation contre la 
guerre ce week-end (24-25 août) durant lequel quatre mille 
personnes ont manifesté près de la résidence de la famille 
Bush à Walker’s Point à Kennebunkport. L’avertissement suit 
de près une avalanche récente de bulletins d’informations et de 
rumeurs sur un événement terroriste. Des indices supplémentai-
res de l’imminence de quelque forme d’événement ont surgi 
avec l’étrange activité du marché boursier se produisant exacte-
ment comme dans les semaines et les jours précédant le 9/11. 
(http://infowars.net/articles/august…) ou http://www.alterinfo.
net/USA-D-anci… 
 

Comprendre les enjeux 
 

La résistance à la dissémination volontaire des OGM s’inscrit 
dans la résistance active à cette dictature. Au-delà des problèmes 
réels graves que suscitent cette dissémination, il s’agit bien en 
effet de refuser une décision prise par des représentants du peu-
ple, de refuser l’étau de la légalité au nom de laquelle ces déci-
deurs prétendent pouvoir nous imposer une technologie, une 
conception de la science et du progrès, et ce en dépit des consé-
quences réelles. De la même façon qu’on cherche à nous impo-
ser les applications sauvages de cette technologie, en agitant le 
spectre des nuisibles, de la famine, de la sécheresse, etc… et en 
présentant ces applications comme la seule solution ou comme 
une panacée, on cherche à nous imposer des guerres sordides, en 
agitant le spectre du terrorisme, du fanatisme, etc...et en présen-
tant la guerre comme la seule solution.  
A chaque fois, au cœur du dispositif, se trouvent les médias 
qui préparent efficacement l’opinion à accepter l’inaccepta-
ble en présentant les décisions à venir comme les seules déci-
sions possibles.  Si les décideurs prennent la peine de « gagner » 
l’opinion en leur faveur, et d’acheter les médias pour ce faire, 
c’est bien parce qu’ils la redoutent.  Mais que redoutent-ils au 
juste? Ils redoutent avant tout que les gens ne découvrent qu’ils 
naviguent sur le même bateau qu’eux. Et que, découvrant cela, 
ils réalisent la facilité et la portée d’une mutinerie : la tête de l’é-
quipage ne peut rien sans ses matelots. Aussi, tout l’art de leur 
communication consiste t’il à faire oublier au peuple cette sim-
ple vérité. Toutes les institutions emploient leur énergie essen-
tiellement à maintenir l’illusion d’une séparation entre les déci-
deurs et le peuple, l’illusion qu’il existerait deux bateaux distinc-
ts, l’un dirigeant l’autre, tout en restant hors de portée.  
La multiplication des moyens de communication menace néan-
moins l’édifice de duperie soigneusement entretenu. Aussi est-il 
apparu nécessaire aux décideurs de veiller à prévenir une éven-
tuelle mutinerie en commençant à installer de véritables entraves 
juridiques, en guise de chaînes, pour pouvoir éventuellement 
ligoter les matelots trop éveillés.  
Notre vieille tradition légaliste en France nous empêche de ques-
tionner pertinemment l’activité permanente qui se déploie dans 
le sens d’un verrouillage consciencieux de toute protestation au 
moyen de lois votées à la hâte, et par un Parlement composé en 
majorité de gens qui ne sont pas en capacité de mesurer les en-
jeux véritables. Elle nous contraint de même à accepter le jeu de 
négociations sans fin destinées principalement à épuiser notre 
énergie, reprenant sans cesse ici ce qui a été octroyé là-bas.  
 

Avant de nous retrouver définitivement ligotés à fond de cale, il 
paraît donc nécessaire maintenant de nous comporter selon ce 
que nous sommes : libres de mener le bateau où nous le voulons. 
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Isabelle Stengers, chargée de cours à la faculté de philosophie et 
lettres de l'ULB (Belgique), a rédigé plusieurs ouvrages impor-
tants avec Ilya Prigogine dont la célèbre `Nouvelle alliance’. En 
2002 elle commentait l'émergence de nouvelles formes de luttes 
sociales et environnementales... et de leur criminalisation. « Je 
viens de recevoir une citation à comparaître au tribunal de Na-
mur. C'était en mai 2000, une réunion militante à propos des 
OGM. Le matin, lors d'une table ronde, j'ai dit ce que je pensais 
de l'importance de ces mouvements de protestation dans ces ty-
pes de situation. C'est d'ailleurs ce que j'enseigne dans mes 
cours: ce que nous avons pu obtenir depuis le 19e siècle en ma-
tière de sécurité face aux risques industriels n'est pas dû à une 
rationalité innée des ingénieurs mais bien à des mouvements de 
lutte. Tchernobyl n'a pas été un exemple de la faiblesse des ingé-
nieurs soviétiques mais bien le résultat de ce que, en URSS, il ne 
pouvait être question que les ingénieurs soient obligés par des 
protestataires de penser, d'imaginer. C'est l'absence de démocra-
tie plus qu'une déficience technologique qui peut expliquer une 
telle catastrophe. (..) L'après-midi de cette réunion de mobilisa-
tion eut lieu un piétinage d'un champ d'OGM, planté par Mon-
santo, une société dont les hauts faits sont bien connus. On sait 
qu'au Canada, Monsanto attaque en justice un paysan pour vol 
de semences génétiquement modifiées alors qu'il s'agit d'une 
contamination, et dont le paysan n'a pas tiré le moindre bénéfice, 
chacun le reconnaît. Je suis accusée de m'être introduite dans un 
lieu privé avec des intentions méchantes. Quand j'ai été convo-
quée à la gendarmerie et interrogée, il était cohérent que j'af-
firme ma participation à un mouvement dont je venais d'affirmer 
toute l'importance. (..), cela fait partie d'une nouvelle situation 
politique où des personnes qui ne sont nullement inscrites dans 
des mouvements officiels font de la politique en prenant les ris-
ques propres aux mouvements de désobéissance civile. Ils enten-
dent mettre sur l'agenda politique des questions graves, qui 
concernent notre avenir, et qu'on cherche plutôt à régler par de 
simples règlements administratifs. (..) Qu'acceptons-nous que 
l'on fasse en notre nom? Ces mouvements cherchent à faire sen-
tir le caractère intolérable de ce à quoi nous sommes en train de 
nous habituer.(..) L'entrée en politique d'une question nouvelle 
est toujours le fruit d'une lutte. Le fait de reconnaître la perti-
nence de questions qui forcent à penser dans quel monde 
nous voulons vivre, gêne le principe de rationalité économi-
que qui, aujourd'hui, est le mot d'ordre qui tient lieu de pen-
sée, qui demande de nous soumettre à une sorte de fatalité. 
Qui nous demande d'accepter que des personnes dont les ac-
tes sont purement politiques passent en correctionnelle 
comme des voleurs de voiture (..) On agite l'horrible mot de 
`terrorisme´, c'est -à- dire qu'on évoque des attaques contre les 
fondements même de la société, en l'occurrence un `ordre écono-
mique´. Même si, pour la plupart, cet `ordre´ est synonyme plu-
tôt de désordre, de désarroi, de désespoir. Le fait nouveau, celui 
qui explique sans doute le caractère brutal de la répression, est 
que de plus en plus de gens savent que l'avenir est obscur, mena-
çant. (..) Dans le passé, on pouvait serrer les dents, mais c'était 
pour un avenir meilleur. Aujourd'hui, on demande aux gens de 
serrer les dents tout court, d'accepter que même si personne ne 
sait ce que l'avenir nous réservera dans dix ans, il faut tenir bon. 
Et surtout ne pas penser. Ceux qui sont `criminalisés´ le sont 
d'abord parce qu'ils donnent un très mauvais exemple, ce 
sont de véritables `ennemis publics´. Parce qu'ils ont encore 
de l'espoir. Et je suis convaincue que cela ne fait que commen-
cer parce que ce que nous appelons politique va être associé à 
des défis toujours plus graves. On aura sans doute bientôt affaire 
à des réfugiés `climatiques´, par exemple, et rien n'indique que 
les écarts économiques sur la planète vont cesser de se creuser. 
Nous allons vers des temps troublés, des temps où beaucoup de  
 
 
 

choses dépendront des capacités de lucidité, d'inventivité, de coo-
pération intelligente dans la population. Or c'est exactement ce 
qu'on demande aux citoyens de ne pas cultiver! On leur demande 
de fermer les yeux, de se boucher les oreilles, et d'admettre que 
`malheureusement tout cela est nécessaire, qu'expulser les sans-
papier, accepter les OGM, c'est inévitable, il n'y a rien à faire´. 
En réalité, on signale aux gens qu'on n'attend rien d'eux, que ce 
qu'ils pensent est sans conséquence: ne vous mêlez pas de cela! 
J'ai l'impression que la diminution de la pensée est généralisée. 
Le régime capitaliste ne peut que penser à court terme, mais c'est 
le cas aussi des responsables politiques, dont l'horizon temporel 
est d'abord électoral. C'est là, une convergence inquiétante entre 
notre type de démocratie et le capitalisme. Or ce n'est pas à court 
terme, en disant aux gens `serrez les dents, on s'en sortira´ qu'on 
résoudra les défis. Plus inquiétant encore est la remise aux lois du 
marché de la marche du monde, un marché qui, seul, décidera. 
C'est un nouveau type de religiosité, de transcendance devant la-
quelle tous les humains doivent s'incliner. C'est frappant lorsque 
l'on entend certains prophètes du marché : tout ce qui pourrait 
troubler le marché et ses lois est quasiment de l'ordre du pé-
ché. Penser, c'est déjà marquer un manque de confiance condam-
nable. (..) Si je ne suis pas les écologistes profonds sur leur idée 
d'une nature à respecter coûte que coûte, je les rejoins sur les 
scandales qu'ils dénoncent: ce que nous exploitons et détruisons 
sans penser, pour des bénéfices à court terme sans prendre en 
compte les conséquences. (..)  
J'ai commencé à m'intéresser aux sciences en me disant que le 
phénomène scientifique tel qu'on le connaît est relativement ré-
cent (17ième iècle) et doit être compris comme tel. On dit sou-
vent, c'est très tolérant, que toutes les civilisations ont des scien-
ces comparables mais que nous, nous avons avancé plus vite sur 
le chemin ouvert à tous. Je préfère m'intéresser à notre singulari-
té, à ce qui nous est arrivé. Ce que nous appelons science n'a pas 
grand chose à voir avec une sorte de rationalité universelle que 
nous aurions eu le privilège de développer pleinement. En philo-
sophie aussi, je lutte contre l'idée que la philosophie née en Grèce 
parlerait au nom de tout le genre humain. En tant que philosophe, 
j'hérite d'une tradition qui a créé l'idée d'universalité, mais je fais 
de la philosophie en apprenant à penser cette idée comme notre 
singularité, en apprenant comment nous présenter sans insulter 
les autres, ce qui est toujours le cas lorsqu'on prétend au pouvoir 
de penser au nom de tous, de savoir mieux que les autres ce qui 
est bon pour eux.(..) En allant aux marges, on rencontre les gens 
qui obligent à penser hors de la routine. Quand j'ai rencontré Pri-
gogine, il était à la fois un très grand physicien, mais un physi-
cien dont l'oeuvre affirmait la nécessité de résister à la définition 
dominante de la physique. J'ai rencontré quelqu'un qui cherchait à 
la marge, cela a été une grande chance. (..) On se plaint de ce que 
les intellectuels se taisent. Mais que signifie `intellectuel´? Cela 
signifie d'abord `celui qui se mêle de ce qui ne le regarde pas´. 
(..). J'ai l'impression que le rôle de ces intellectuels est repris au-
jourd'hui par les mouvements de lutte aujourd'hui criminalisés, 
qui insiste pour que nous prenions en compte des dimensions 
dont il était entendu qu'elles ne devaient pas être prises en 
compte! Et il y a aujourd'hui tant de dimensions qui réclament 
une prise en compte qu'il est sans doute normal qu'aucun `grand 
penseur´ ne soit à la hauteur. Foucault l'aurait sans doute été, 
mais Foucault, aujourd'hui, on le poursuivrait en justice! Ce qui 
importe maintenant, c'est la pluralité de ces luttes, et leur carac-
tère de `rizhome´ comme le disaient Gilles Deleuze et Félix 
Guattari: des mouvements hétérogènes , sans hiérarchie, chacun 
nourri par sa propre urgence, et réussissant à communiquer en 
tant que divergents. Il n'y a plus d'intellectuels parce qu'il n'y a 
plus de grande perspective d'ensemble, réclamant la soumis-
sion de tous au nom de la convergence nécessaire.  (Suite p 4) 
 
 
 



Comme jadis quand on disait aux femmes: "quand la révolution 
aura réussi, vos problèmes spécifiques seront résolus dans la fou-
lée". Les femmes ont dit `non´, elles ont refusé d'attendre, d'être 
raisonnables. Je n'ai pas la moindre nostalgie pour les anciens 
idéaux de soumission disciplinée, je me sens de cette époque, ce 
maintenant où il y a de la pensée là où cela apprend à résister. Un 
peu partout et pas d'abord dans une tête d'intellectuel. Si j'ai une 
tête un peu vivante, c'est aux autres que je le dois, et la seule 
qualité que je revendique, c'est de ne jamais l'oublier, et de le 
dire. (Extraits d’une interview dans © La Libre Belgique 2002) 
 

Répondant à une autre interview, en Avril 2002, Isabelle Stengers 
précise comment profiter de l’existence des groupes de contesta-
tion des OGM pour que cela affecte la formation même des 
scientifiques: «  Les scientifiques, eux aussi, sont obligés à pen-
ser. Mais ils ne le sont souvent que par les problèmes restreints 
qui les rassemblent, et ils tendent à considérer que le reste s’ar-
rangera de soi-même. La société, les inégalités sociales, ils les 
connaissent en tant que citoyens ; mais ils ont tendance à consi-
dérer que cela ne regarde pas ce qui les rassemble, à renvoyer ces 
questions aux politiques. Comment faire, dans ces conditions, 
pour que les scientifiques, tout en continuant d’être obligés de 
penser par ce qui les rassemble (parce qu’il ne faut pas perdre 
cela, toute obligation de penser est une ressource) en viennent à 
coupler leurs obligations à d’autres obligations ? Et ces deux ty-
pes d’obligations peuvent-ils se coupler ? Il s’agit d’une véritable 
expérimentation. On n’aura de réponse que si on l’essaye. (..) 
Dans les Cosmopolitiques, je distingue entre les pratiques scienti-
fiques « modernes » et « modernistes ». Ni les unes ni les autres 
ne résistent à la tentation de disqualifier leurs rivales ou leur pas-
sé. Mais je fais le pari que la disqualification est séparable de 
l’activité des pratiques que j’appelle « modernes » : elles tien-
draient debout - parce que quelque chose les oblige - sans ce type 
de présentation. Leurs praticiens (et c’est le cas des chimistes ou 
des agronomes), laissent ouverte la possibilité d’inventer non 
seulement sur ce qui les rassemble, mais avec ce qui ne les ras-
semble pas - c’est une question de modification d’habitudes. Pas 
facile, mais à expérimenter. Pour les pratiques que je prends le 
risque d’appeler « modernistes », parmi lesquelles je range la 
psychanalyse, mais aussi un certain nombre de sociologies, la 
disqualification est au contraire constitutive de ce qui rassemble. 
Elle n’est donc pas seulement une habitude confortable, une pa-
resse de la pensée. C’est aussi le cas de la génétique. On peut tou-
jours dire : les gènes ne font pas tout. Reste que les gènes récla-
ment tout. Dans la manière dont ils sont pensés aujourd’hui, on 
ne voit pas comment ils pourraient s’ouvrir, sur un mode intelli-
gible, à d’autres types de co-construction, avec l’environnement 
par exemple. » (Extraits de ‘Une politique de l’hérésie’ par Stany 
Grelet, Philippe Mangeot, Mathieu Potte-Bonneville) 

 

 

POUR UNE SCIENCE LIBRE 

Propos d’Ignacio Chapela sur le manque de recherche sur les 
risques des OGM, lors d’une conférence de presse organisée par 
Fondation Sciences Citoyennes à Paris:  
 

Communiqué de presse- Paris, 3 septembre 
 

L’auteur de la découverte de la contamination génétique du 
maïs mexicain déplore le manque de recherche sur les ris-
ques des OGM 
Vendredi, lors d'une conférence de presse organisée dans le ca-
dre de la troisième conférence internationale « Savoirs Vi-
vants », à Paris, le Professeur Ignacio Chapela de l'Université de 
Californie à Berkeley aux Etats-Unis s'est exprimé sur le pro-
blème de la contamination génétique par des OGM (organismes 
génétiquement modifiés). 

« A partir des éléments scientifiques auxquels j'ai accès, je peux  

affirmer que la contamination génétique des variétés de maïs 
indigènes dans la région d'Oaxaca est toujours présente », a in-
diqué Chapela. « Mais il est devenu extrêmement difficile pour 
les scientifiques de travailler sur ce problème de la contamina-
tion génétique par des OGM, et de trouver des financements 
pour mener de telles recherches. » 
 

« C'est pour cela que des évènements comme la conférence « 
Savoirs Vivants » sont importants. Les citoyens doivent se 
mobiliser pour protéger un espace où la science puisse être 
vraiment libre, libre des intérêts industriels et libre de po-
ser les bonnes questions. » 
« Pour contrebalancer l'influence de l'industrie sur la science, 
les scientifiques ont besoin d'établir des partenariats de recher-
che avec la société civile. Des outils existent pour établir de tels 
partenariats, fondamentaux pour l'intérêt général, il suffit 
d'avoir la volonté politique de les mettre en place. » 
« Aux Etats-Unis, nous avons tout simplement perdu notre 
science, que nous avons troquée contre une simple capacité 
technique à produire des technologies brevetables. » 
 

Interrogé à propos de la situation française sur les OGM, Cha-
pela a déclaré : « La « coexistence » est impossible. En tant 
que biologiste, on sait que la contamination de l'agri-
culture conventionnelle et biologique par des OGM est 
inévitable, c'est seulement une question de temps. Le 
concept de « coexistence » est un cheval de Troie, son seul 
but est de faire porter la responsabilité juridique et finan-
cière de la contamination génétique sur les agriculteurs 
individuels plutôt que sur l'Etat. » 
 

Ignacio Chapela a également indiqué qu'il travaillait actuelle-
ment sur une nouvelle méthode de détection des OGM : « Il y a 
un besoin urgent d'une méthode de détection des OGM peu 
coûteuse, qui puisse être utilisée par n'importe qui, n'importe où 
dans le monde. » 
 

Ignacio Chapela est Professeur associé d'Ecologie Microbienne 
à l'Université de Californie, à Berkeley aux Etats-Unis. Il est 
devenu célèbre suite à la découverte en 2001 de la contamina-
tion de variétés indigènes de maïs par des OGM sur le plateau 
d'Oaxaca, au Mexique, le centre d'origine et de diversité de 
cette espèce importante pour l'alimentation, et pour s'être oppo-
sé à la privatisation de l'université publique aux Etats-Unis. 
 

La conférence internationale « Savoirs Vivants » s'est tenue du 
30 août au 1er septembre à l'Ecole des Mines à Paris. 300 cher-
cheurs et représentants associatifs se sont exprimés en faveur 
d'une nouvelle gouvernance de la science, qui reconnaisse la 
place de la société civile comme « tiers-secteur scientifique », et 
qui prenne en compte les intérêts et les aspirations de la société 
 

La conférence « Savoirs Vivants » était organisée par la Fonda-
tion Sciences Citoyennes, le réseau international des boutiques 
des sciences (International Science Shops Network, ISSNET), 
le réseau international des ingénieurs et scientifiques pour la 
responsabilité mondiale (International Network of Engineers 
and Scientists for global responsibility, INES), le Centre de So-
ciologie de l'Innovation de l'Ecole des Mines (CSI) et l'Unité 
des Transformations sociales et politiques liées au vivant de 
l'INRA (TSV). Voir: 
 

http://sciencescitoyennes.org/spip.php?rubrique114 
 

A LIRE ABSOLUMENT 
 

Jean-Claude Paye, « La fin de l'État de droit »,  
Éditions de La Dispute, 2007.  
 
Jean-Claude Paye, sociologue belge, énonce une analyse lucide de la 
finalité des lois dites "antiterroristes" et du sens de leur déploiement. Les 
conséquences de ces lois nous concernent TOUS. Nous pouvons choisir 
d'ignorer ou de refuser d'admettre ce qu'elles sont, mais elles ne nous 
ignoreront pas.  



Le 18 novembre 2004, le Nouvel Observateur publiait cette nouvelle : « Parmi les 
mesures imposées par l´occupant américain aux autorités irakiennes « souverai-
nes », le CBG (www.CBGnetwork.org), organisation écologiste allemande, si-
gnale une « loi 81 sur les variétés des plantes » : remplaçant l´ancienne loi ira-
kienne de 1970 qui interdisait de breveter le vivant, ce règlement donne des droits 
de propriété exclusifs à tout sélectionneur ayant déposé une variété inédite. Les 
agriculteurs irakiens sont ainsi sommés de renoncer à leur pratique traditionnelle 
d´échange, d´amélioration et de multiplication des semences. Ils n´ont même plus 
le droit de stocker aucune graine destinée à être semée, dès lors qu´elle appartient 
à une variété enregistrée. Et sont donc priés de s´adresser à des géants de la se-
mence comme Monsanto, Syngenta, Bayer ou Dow Chemical. » Les ONG Grain 
et Focus on the Global South avaient publié dés octobre un article détaillant cette 
mesure. Extraits:  
 

« Quand L. Paul Bremer III, alors administrateur de la coalition provisoire en 
Irak, quitta Bagdad en juin 2004, après le prétendu 'transfert de souveraineté', il 
laissait derrière lui 100 ordres qu'il avait émis en tant que chef des forces d'occu-
pation. Parmi ceux-ci, se trouve l'ordre 81 qui concerne les "Brevets, le design 
industriel, l'information non révélée, les circuits intégrés, et la loi sur les variétés 
de plantes". Cet ordre a pour effet de remplacer la loi Iraquienne de 1970 sur les 
brevets et il a force de loi  jusqu'à ce que la nouvelle administration décide de le 
réviser ou de l'abroger. Avec cette loi, les Etats-Unis ont posé un jalon supplé-
mentaire important pour la transformation radicale de l'économie de l'Irak et ceci 
avec des implications majeures pour les paysans et l'avenir de l'agriculture dans 
ce pays.  
Qui en profite? En Irak presque tout le système de production de semences a opé-
ré, depuis plusieurs générations de façon informelle et non régulée. Les pratiques 
agricoles ont pendant longtemps eu comme base les graines de semences conser-
vées dans les fermes où l'innovation est gratuite et où l'échange de semences se 
fait parmi les communautés de paysans. Avec la nouvelle loi, cela est désormais 
illégal. Les paysans/ producteurs de semences sont maintenant autorisés à planter 
des variétés 'protégées' qui ont été importées en Irak par des corporations transna-
tionales et dont les droits de propriété sont retenus par ces derniers - tout cela au 
nom de la reconstruction! Tandis qu'historiquement la Constitution irakienne 
interdisait les droits de propriété privée sur les ressources biologiques, la nouvelle 
loi des brevets, imposée par les Américains introduit un système de droits mono-
polistique sur les semences. On a ajouté à l'ancienne loi irakienne tout un chapitre 
sur la protection de variétés de plantes (PVP), qui prévoit de 'protéger les nouvel-
les variétés de plantes'. PVP est un droit de propriété intellectuelle ou un genre de 
brevet pour les variétés de plantes donnant des droits exclusifs de monopole à un 
sélectionneur qui prétendrait avoir développé une nouvelle variété. Ainsi la 
'protection' dans PVP n'a rien à voir avec la conservation mais se destine plutôt à 
protéger les intérêts commerciaux des sélectionneurs privés (souvent de grandes 
Corporations) qui prétendent avoir créé de nouvelles plantes. 
 

Les conditions imposées par la Convention de l'UPOV 3 pour qu'une variété de 
plante soit qualifiée de PVP, sont les suivantes : elle doit être nouvelle, distincte, 
homogène et stable. Les graines développées par les paysans ne peuvent répondre 
à ces critères, et ainsi les droits accordés sous le PVP seront exclusivement réser-
vés aux Corporations. Sous cette mesure les sélectionneurs se voient donc oc-
troyés des droits exclusifs de produire, reproduire, vendre, exporter, importer et 
stocker les variétés protégées. Ces droits ne concernent pas seulement les graines 
mais aussi les récoltes y compris des plantes entières ou des parties de plante 
obtenues à partir de l'utilisation de variétés protégées. Ce genre de système de 
PVP est souvent la première étape qui mènera éventuellement au brevetage du 
vivant. En effet dans le cadre de cette loi, le brevetage de plantes et d'animaux 
n'est pas exclu. La durée du monopole octroyé est de 20 ans pour les plantes agri-
coles et de 25 ans pour les arbres et les vignes. Durant cette période la variété 
protégée devient de facto la propriété personnelle du sélectionneur, et nul ne peut 
la planter ou l'utiliser d'une façon ou d'une autre sans compenser ce dernier. Sous 
les provisions de cette nouvelle loi, les paysans irakiens ne peuvent plus librement 
et légalement planter ou conserver des graines de semences de n'importe quelle 
variété de plantes enregistrées. Cela les prive donc d'un droit qui est considéré par 
eux et par beaucoup d'autres de part le monde comme étant un droit inaliénable; 
celui de conserver et de replanter les graines. 
 

La nouvelle loi est présentée comme étant nécessaire pour assurer l'approvision-
nement de graines de bonne qualité en Irak et de faciliter l'accession de l'Irak à 
l'OMC. En réalité, elle facilite la pénétration de l'agriculture irakienne par des 
géants qui contrôlent le commerce mondial de graines tels Monsanto, Syngenta, 
Bayer et Dow Chemicals. Cette loi a réussi à éliminer la compétition venant des 
paysans, ce qui est une condition préalable pour aider ces multinationales à lancer 
leurs opérations en Irak. Prendre contrôle du premier maillon dans la chaîne ali-
mentaire est leur prochaine étape. En dépit de la résistance farouche contre les 
OGM venant des paysans et des consommateurs à travers le monde, cette nou-
velle loi encourage explicitement la commercialisation de graines génétiquement 
modifiées. Ces multinationales ignorent cette résistance et ne retiennent qu'une 
seule et unique considération - leurs profits. (..) 
 

L'Irak est un pays de plus sur la scène mondiale, à subir cette impulsion globale 
de faire adopter des lois de brevets sur les semences, pour protéger les droits mo-
nopolistiques des corporations multinationales aux dépens des fermiers locaux. 
Beaucoup d'autres pays du sud ont été forcés à adopter des lois de brevets sur les  
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semences à travers des traités bilatéraux durant cette dernière décennie. Le Sri 
Lanka et le Cambodge en sont des exemples flagrants : sous la pression des 
Etats-Unis, ils ont adoptés des lois sur la protection des plantes basées sur le 
modèle UPOV et celles-ci vont bien au-delà des normes requises par l'OMC 
concernant les Droits de Propriété Intellectuelle. Les pays sortant des conflits ont 
aussi été ciblés de la même manière, comme dans le cas de l'Afghanistan qui 
vient de signer un accord de Commerce et d'investissement avec les Etats-Unis 
dans le cadre de la reconstruction et qui comprend aussi des mesures relatives 
aux droits à la propriété intellectuelle. 
 

Mais l'Irak est un cas particulier car l'adoption des lois sur le brevetage n'a pas 
été faite dans le cadre des négociations entre Etats souverains, ni non plus par un 
corps souverain qui reflète la volonté du peuple Irakien. La loi sur le brevetage 
en Irak n'est rien d'autre qu'une mesure supplémentaire pour effectuer la transfor-
mation radicale et complète de l'économie d'un pays occupé, 'd'après les dogmes 
néo-libéraux des forces d'occupation. Cette transformation ne consiste pas seule-
ment à faire adopter des lois préférées mais aussi à mettre sur pieds des institu-
tions qui sont plus favorables au régime du marché. L'ordre 81 n'est qu'un ordre 
parmi les 100 ordres laissés derrière lui par Bremer qui jettent les bases d'un 
régime néo-libéral en Irak, l'objectif premier des Etat-Unis. Parmi les plus notoi-
res et questionnables se trouve l'ordre 39 qui met en place le cadre légal pour 
l'économie de l'Irak en donnant aux investisseurs étrangers les mêmes droits que 
les Irakiens pour l'exploitation du marché domestique. Dans leur ensemble, tou-
tes ces lois qui couvrent pratiquement tous les aspects de l'économie - y compris 
le commerce, le mandat de la banque centrale, les règlements sur les activités des 
syndicats, etc -démontrent clairement le but visé. 
 

L' ordre 81 déclare de manière explicite que ses clauses sont compatibles avec la 
'transition d'une économie planifiée et non transparente à une économie de mar-
ché libre qui est caractérisée par la croissance économique soutenable à travers 
l'établissement d'un secteur privé dynamique, et la nécessité d'instituer des refor-
mes institutionnelles et légales à cette fin.' Le US Agency for International Deve-
lopment qui est le moteur derrière ces 'réformes' a adopté depuis octobre 2003 un 
programme de développement et de reconstruction de l'agriculture en Irak 
(ARDI). Pour le réaliser, on a accordé un contrat d'une année de $5 million à une 
firme de consultant Américaine, Development Alternatives Inc. et qui a comme 
partenaire l'université de Texas A&M. Une partie de ces travaux ont été sous-
traités à une firme Australienne, Sagric International. Sous la façade de la re-
construction de l'agriculture de l'Irak, le véritable objectif de ARDI est de déve-
lopper les opportunités dans l'agrobusiness pour les firmes étrangères et d'ouvrir 
le marché irakien à des produits et services agricoles venant d'ailleurs. Ainsi le 
travail de reconstruction n'est pas nécessairement de reconstruire l'économie et 
les capacités domestique mais consiste à aider les firmes approuvées par les for-
ces d'occupation à profiter au maximum des opportunités en Irak. À travers la loi 
cadre mis en place par Bremer, on s'est assuré que même si les troupes Américai-
nes quittent l'Irak dans un avenir pas trop lointain, sa domination économique, 
elle, ne sera pas affectée. 
 

La souveraineté alimentaire est le droit d'un peuple à définir sa politique d'agri-
culture et sa propre nourriture, à protéger et à régler le commerce et la produc-
tion agricole domestique, à décider de la façon par laquelle la nourriture sera 
produite et de ce qui devrait être importé ou produit localement. La revendication 
pour la souveraineté alimentaire et l'opposition au brevetage des semences ont 
été au centre même de la lutte des petits fermiers à travers le monde durant la 
dernière décennie. En changeant fondamentalement le régime de droits à la pro-
priété Intellectuelle, les Etats-Unis se sont assurés que le système d'agriculture de 
l'Irak restera sous 'occupation'. L'Irak a le potentiel de se nourrir, mais au lieu de 
développer cette capacité les Etats Unis ont façonné l'avenir de son agriculture et 
de sa politique alimentaire pour servir les intérêts des Corporations Américaines. 
Le nouveau régime des droits de propriété intellectuelle ne démontre aucun res-
pect pour la contribution des paysans irakiens au développement d'importants 
produits agricoles, tel le blé, l'orge, les dattes et les légumineuses. Des échantil-
lons de ces variétés développées par les fermiers avaient commencé à être pré-
servés dans les années 1970 dans la banque de gènes du pays à Abu Ghraib, qui 
se trouve en dehors de Bagdad. On craint que tous ceux-ci aient été perdus du-
rant ces longues années de conflits. Mais le Centre International de Recherche 
dans les Régions Sèches (ICARDA), basé en Syrie et qui fait partie du Groupe 
de Consultation International sur la Recherche Agricole (CGIAR), détient tou-
jours plusieurs variétés irakiennes. Ces collections qui sont le témoignage du 
savoir-faire des paysans irakiens sont censées être gardées en fidéicommis par le 
centre. Elles représentent le patrimoine agricole de l'Irak appartenant aux 
paysans irakiens et doivent maintenant être rapatriées. Il y a eu des situations 
dans le passé où le germoplasme tenu par des centres de recherches internationa-
les était passé entre les mains des scientifiques des pays développés. Ce genre de 
biopiratage est encouragé par un régime de droits à la propriété intellectuelle qui 
ignore l'art déployé par le paysan en premier lieu et accorde des droits à un sélec-
tionneur qui prétend avoir créé quelque chose de nouveau à partir du matériel et 
de la connaissance de ce paysan. Tandis que la souveraineté politique demeure 
une illusion, la souveraineté alimentaire du peuple irakien a été rendue presque 
impossible par ces nouveaux règlements. La liberté et la souveraineté de l'Irak 
demeureront incertaines tant que les Irakiens ne contrôleront pas ce qu'ils sè-
ment, cultivent, récoltent et mangent. »               www.grain.org/articles/?id=8 



 

L’ARBRE GM QUI CACHE LA FORÊT 
Dans « Arbres Génétiquement Modifiés – L’Ultime Menace », le 
Dr. Mae-Wan Ho et Prof. Joe Cummins, du Science in Society 
Institute (Isis) de Londres, affirment que si les  variétés forestiè-
res d’arbres génétiquement modifiés ne génèrent pas les mêmes 
inquiétudes pour la santé que les cultures alimentaires GM, elles 
font en réalité peser une menace encore plus grande 
que les cultures GM car elles ont un impact direct sur 
les forêts naturelles qui sont essentielles à la survie de 
notre planète. Traduction d’extraits:  
  

Variétés sylvicoles GM dans le monde 
  

« La plupart des modifications génétiques d’essences 
forestières ont été effectuées par transfert d’ADN au 
moyen de l’Agrobacterium. Mais le bombardement 
avec des particules revêtues d’ADN, ou 
‘transformation biolistique’, a aussi été utilisé. Sur les 
205 permis d’application enregistrés à la fin de 2003, 
73.5% émanaient des Etats-Unis, 23% d’autres na-
tions membres de l’OCDE (en particulier, Belgique, 
Canada, Espagne, France, Finlande, Norvège, Nou-
velle Zélande, Portugal et Suède) et 3.5% d’ailleurs 
(Brésil, Chili, Chine, Afrique du Sud et Uruguay).
Quatre traits caractérisent 80% des permis d’applica-
tion : tolérance aux herbicide (32%), gènes marqueur (27%), ré-
sistance à un insecte (12%), et modification de lignine (9%). 
Parmi les espèces impliquées, le Peuplier, le Pin, le Liquidambar 
(Arbre à Caoutchouc), et l’Eucalyptus représentent 85% des 
applications. Bien que l’intérêt commercial ait été faible durant 
les dix premières années du développement des arbres GM, celui-
ci a augmenté rapidement depuis la fin des années 1990. A la fin 
de 2003, 45% des permis soumis provenaient de l’industrie, 
principalement pour les peupliers transgéniques. Mais à ce jour il 
n’y a pas eu de pression concertée pour la commercialisation des 
arbres GM sauf en Chine, où plus d’un million d’arbres GM 
ont été plantés dans le cadre d’initiatives de « reforestation » 
puisque la commercialisation a été approuvée par 
L’Administration de la Forêt de l’Etat Chinois en 2002 (voir 
« GM trees get lost »)  
 

Plusieurs entreprises, incluant Weyerhaeuser, Shell et Monsanto, 
investies à une époque dans la recherche sur les arbres GM, se 
sont depuis désinvesties car cela n’offrait pas de perspectives de 
profit suffisamment alléchantes. Toutefois, la décision retenue en 
Décembre 2003, à la neuvième Conférence des Parties de la 
Convention-cadre de l’ONU sur le Changement Climatique, 
d’autoriser les compagnies du Nord et les gouvernements à éta-
blir des plantations d’arbres GM dans le Sud sous l’égide du 
‘Mécanisme de Développement Propre’ pourrait constituer la 
subvention dont les partisans du GM ont besoin pour trouver les 
arbres GM économiquement attrayants. (..) » 
 

Une malédiction pour les écosystèmes sylvicoles 
 

En sus du fait que les arbres GM sont  conçus pour les grandes 
plantations industrielles en monoculture, malédiction des écosys-
tèmes sylvicoles naturels bio-divers, que signifie leur prétendue 
« amélioration »  par génie génétique? Selon un rapport du 
WRM- World Rainforest Movement et des Amis de la Terre –
International (1) « les scientifiques qui prétendent « améliorer » 
les arbres par modification génétique travaillent en réalité à 
« améliorer  le profit des firmes » qui financent leur recherche. 
Ce rapport ajoute : « Mais dans une perspective biologique il n’y 
aucune sorte d’amélioration que ce soit. Un arbre avec moins de  
lignine est-il meilleur ou pire qu’un arbre normal ? Il est claire-
ment pire, étant donné que la perte de résistance structurelle qui 
résulte le rend susceptible de subir de grands dommages lors des 
tempêtes. Est-ce qu’un arbre résistant à un herbicide est une 
« amélioration » ? Certainement pas, car il  permet  la  pulvérisa- 

 -tion extensive d’herbicide, laquelle affecte le sol sur lequel elle 
s’effectue et détruit dans le même temps la flore locale et la vie 
sauvage. Est-ce qu’un arbre dépourvu de fleur, de fruit ou de 
graine est de quelque utilité pour les êtres vivants ? Il ne procure 
plus de nourriture à des myriades d’espèces d’insectes, d’oiseaux 

et d’autres espèces qui en dépendent. Est-ce qu’un 
arbre avec des propriétés insecticides est une amélio-
ration ? C’est un dangereux attrait pour beaucoup 
d’espèces d’insectes qui eux-mêmes font partie de 
chaînes alimentaires plus larges. » Mais la plus 
grande menace réside dans la capacité des arbres 
GM à contaminer les arbres d’origine: « Les arbres 
de forêt sont hauts, persistants et produisent du pol-
len et des graines en abondance qui peuvent être 
transportées loin et sur un rayon très large. Ils se re-
produisent de façon asexuelle, libérant des clones 
qui se répandent à de grandes distances du plan-
mère, promouvant ainsi davantage de contamination 
transgénique. La contamination des arbres d’ori-
gine est par conséquent inévitable et incontourna-
ble. » Qu’adviendra t’il lorsque les arbres de nos 
forêts seront contaminés par des traits génétiques 
tels qu’une faible teneur en lignine? « Les arbres 

GM à faible teneur en lignine sont non seulement plus suscepti-
bles de subir les dommages causés par les tempêtes, mais égale-
ment ceux causés par les attaques d’insectes, de champignons ou 
de bactéries (voir Low lignin GM trees and forage crops, SiS 23) 
La caractéristique de lignine réduite, en s’étendant aux ar-
bres d’origine, les rendra vulnérables aux tempêtes, aux nui-
sibles et aux maladies parasitaires et bactériologiques. Les 
populations d’insectes nuisibles vont de ce fait augmenter 
aussi. Tandis que les plantation d’arbres GM à faible teneur en 
lignine va sans doute profiter à l’industrie du papier, elles vont 
détruire les vies locales, contraignant les populations à s’en aller, 
certaines d’entre elles vers de nouvelles forêts où elles vont 
éclaircir plus de terrain pour cultiver. Les plantations suivent 
souvent la destruction des forêts d’origine. A Sumatra, par 
exemple, de vastes surfaces de forêts ont été éclaircies pour 
alimenter les papeteries; les forêts coupées ont été remplacées 
par des plantations d’acacias. L’argument qui consiste à dire que 
planter des arbres GM qui poussent plus vite revient à « planter 
plus d’arbres sur moins de terrain » est fallacieux. Produire plus 
de fibre pour l’industrie papetière ne modifiera pas la demande 
de l’industrie de la construction en bois durs tropicaux décoratifs 
et de haute qualité, lesquels sont en grande partie issus des forêts 
d’origine. (..) »  
 

Mauvais évacuateur de carbone 
 

L’argument selon lequel le fait de planter des arbres GM permet-
trait de renverser le processus de changement climatique est aus-
si fallacieux. Le constructeur automobile japonais Toyota a com-
mencé des essais de champs d’arbres GM pour absorber plus de 
carbone en 1993. Malheureusement, tandis que l’absorption de 
carbone augmentait, elle fut accompagnée d’une augmentation 
alarmante de la consommation en eau. Les plantations d’arbres 
sont beaucoup moins efficaces que les forêts d’origine pour 
retenir le carbone. L’écosystème de la forêt bio-diverse d’origine 
est un évacuateur de carbone très efficace. On a estimé que les 
forêts néo-tropicales d’Amérique Centrale et du Sud retiennent 
au moins une tonne de carbone par hectare et par an de 
l’augmentation de la biomasse au dessus du sol. (Il est possible 
que plus de carbone soit retenu dans le sol). A l’opposé, la 
destruction d’un hectare de forêt libère 200 tonnes de carbone 
(voir « Why Gaia needs rainforests», SiS 23) Les arbres à faible 
teneur en lignine et à croissance rapide vont aussi pourrir plus 
vite, libérant du dioxide de carbone plus rapidement  (Suite p 6) 
 
 



dans l’atmosphère, exacerbant ainsi le réchauffement global 
au lieu de l’améliorer. (..) 
 

Les arbres GM insecticides détruisent la biodiversité 
 

Il n’y a aucun doutes sur le fait que les arbres GM insecticides 
vont tuer beaucoup d’insectes, les espèces ciblées nuisibles 
comme les espèces non-ciblées; c’est à dire, jusqu’à ce que les 
insectes nuisibles développent une résistance dans les six ou sept 
ans, selon l’estimation de Liu Xiaofeng du Département d’Agri-
culture de Henan, un scientifique critique sur le coton GM planté 
en Chine. (voir  « GM cotton fiascos around the world » SiS 25). 
A ce stade, plus d’insecticides devront être utilisés puisque de 
nouvelles formes de nuisances apparaîtront. La menace bien plus 
grande encore pour la biodiversité  est l’étendue des caractéristi-
ques insectides aux forêts naturelles. Les laboratoires qui font les 
expériences ont montré que les toxines Bt produites par les 
cultures GM peuvent nuire aux prédateurs bénéfiques qui se 
nourrissent d’insectes nuisibles, même lorsque les nuisibles ne 
sont pas affectés eux-mêmes par les toxines. Ils ont trouvé 
qu’une classe de toxines Bt (Cry1A) affecte les papillons, les hé-
mérobes, et les souris. Une autre classe (Cry3A) agit contre les 
insectes appartenant à l’Ordre des Coléoptères (scarabées, cha-
rançons,..), qui renferment 28 600 espèces. Les toxines Bt sont 
connues pour filtrer hors des racines et aller dans le sol, avec un 
impact potentiel énorme sur le biotope du sol. La réduction des 
populations d’insectes aura à son tour un impact sur les oiseaux 
et les mammifères qui se nourrissent de ces insectes. 
 

Les arbres GM tolérants aux herbicides fabriquent les dé-
serts verts 
 

Les arbres GM ont été rendus tolérants à un large spectre d’herbi-
cides qui tuent les autres plantes. Mais ce n’est pas tout, ils sont 
aussi nuisibles à toutes les espèces d’animaux sauvages en in-
cluant les êtres humains (rapporté dans The Case 
for a GM-Free Sustainable World, ISP Report www.indsp.org). 
Les plantations d’arbres GM résistants aux herbicides sont vrai-
ment des déserts verts, et les dommages collatéraux pour les fo-
rêts et les cultures proches issus de la pulvérisation d’herbicides 
est inévitable, de même que la pollution de l’eau potable. Le gly-
phosate est la source de plainte la plus fréquente et d’empoison-
nement au Royaume Uni. Des désordres de plusieurs fonctions 
du corps ont été rapportés après une exposition à des niveaux 
d’utilisation normale. Il a presque doublé le risque d’avortement 
spontané à un stade avancé de la grossesse et les enfants nés des 
utilisateurs souffrent de défauts neurobiologiques élevés. Le 
Roundup (la formule au glyphosate de Monsanto) est responsable 
d’une dysfonction dans la division de la cellule qui peut être re-
liée à l’apparition du cancer humain. Le glyphosate a causé des 
retards de développement du squelette du fœtus sur des rats en 
laboratoire. Il inhibe la synthèse des stéroïdes et s’avère geno-
toxique chez les mammifères, les poissons et les grenouilles. Il 
est hautement toxique et mortel pour les vers de terre. L’amo-
nium de glufosinate est lié à des toxicités neurologiques, respira-
toires, gastro-intestinales et hématologiques, ainsi qu’à des ano-
malies congénitales chez les humains. Il est toxique pour les pa-
pillons et nombre d’autres insectes utiles, ainsi que pour les lar-
ves des palourdes et des huîtres, les Daphnées, certains poissons 
d’eau vive tel que la truite arc-en-ciel. Il inhibe les bactéries uti-
les du sol et les champignons, en particulier ceux qui fixent l’ 
azote. 
 

Les risques pour la santé 
 

Les risques pour la santé engendrés par les arbres GM sont 
les mêmes que ceux des autres cultures GM, mais ils vont être 
décuplés. Deux d’entre eux valent la peine d’être mentionnés. 
L’Agrobactérium, utilisée dans le système vecteur pour créer 
beaucoup d’arbres GM, est une bactérie du sol qui provoque la 
croissance de tumeurs sur les plantes infectées et dont on sait 
maintenant qu’elle est capable de transférer des gènes dans les 
cellules animales et humaines (voir “Common plant vector ISP  
 
 
 

ARBRES OGM PLANTÉS EN CHINE - "FRANKENFORÊTS" 
 

En Chine, plus d'un million de peupliers ont été plantés  
depuis 2002 dans le but affiché de combattre la déforestation. Ces 
peupliers génétiquement modifiés représentent la première incur-
sion de la Chine dans le domaine de la foresterie transgénique -ou 
"frankenforesterie" - et d'autres pays sont en train de suivre cet 
exemple. Article complet en anglais:  
http://www.truthout.org/issues_06/080207EB.shtml 

http://www.indsp.org injects genes into human cells” http://
www.i-sis.org.uk/Agrobacterium.php). Des scientifiques ont 
averti que l’Agrobacterium est extrêmement difficile à éradiquer 
des plantes transgéniques créées, et peut par conséquent servir 
de véhicule potentiel pour un transfert horizontal de gène, non 
intentionnel, aux bactéries du sol et à toutes les autres espèces, 
êtres humains inclus, qui seront en contact avec les cultures 
transgéniques. Ce danger est grandement accru avec les ar-
bres GM, en raison de leur système extensif de racines. La 
sphère du rhizome– le système des racines de la plante- est un 
point stratégique connu pour le transfert horizontal de gène. La 
capacité potentielle de l’Agrobacterium  de permettre le transfert 
horizontal de gène, et les risques résultants de la transmission 
d’un gène marqueur d’une résistance à un antibiotique à des 
agents pathogènes, créant ainsi de nouvelles bactéries et de 
nouveaux virus qui provoquent des maladies, et causent des 
cancers chez les animaux et les humains inclus, ont été passes en 
revue dans le Chapitre 11 du rapport de l’Independant Scientist 
Panel -ISP (www.indsp.org). 
  

Une autre source de risque pour la santé sont les toxines Bt et 
d’autres transgènes qui pourraient se répandre très loin et 
largement dans le pollen des arbres GM. Toutes les toxines Bt 
utilisées comme transgènes ou comme transgènes conférant une 
tolérance au glyphosate ont montré des similarités avec des aller-
gènes connus, et sont donc suspectées d’être allergènes (voir 
“Are transgenic proteins allergenic?” ISIS report 05/01/ 2005 
http://www.i-sis.org.uk/ATPA.php) 
. 
Le Dr Maewan Ho est directeur de publication du magazine Science in Society (SiS) et 
conseillère scientifique du Réseau du Tiers Monde. Pour plus d’information sur son travail, 
visitez :             www.i-sis.org.uk 
 
Note 
 

1. Lang C. Genetically Modified Trees The ultimate threat to forests. 
World Rainforest Movement and Friends of the Earth, December 2004 
http://www.wrm.org.uy/subjects/GMTrees/text.pdf 
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Une dénonciation des biocarburants 
de FABRICE NICOLINO 

LA FAIM, LA BAGNOLE, LE BLE, ET NOUSLA FAIM, LA BAGNOLE, LE BLE, ET NOUSLA FAIM, LA BAGNOLE, LE BLE, ET NOUS 
 

 chez Fayard 

Nicolino, co-auteur, avec François 
Veillerette, du livre “ Pesticides, 
révélations sur un scandale fran-
çais” (Fayard, 2007), avertit que 
l’expansion fulgurante des mal 
nommés biocarburants est une 
tragédie planétaire.  Qui les sou-
tient ? L’agriculture industrielle, 
les transnationales et tous ceux 
qui leur sont soumis, dont nombre 
de journaliste hélas. En France, il 
décrit un système complexe dont 
l’un des centres n’est autre que le 
ministère de l’Écologie de M. Bor-
loo, à travers l’Ademe et un orga-
nisme méconnu, Agrice.  



 

CONTAMINATION DE L’EAU 
La contamination des plantes, des sols, des pollens, par les OGM, est 
très préoccupante. Les rapports officiels ne font cependant état que des 
risques économiques liés à la contamination de culture à culture. Pour-
tant il est une contamination bien plus redoutable encore : celle de 
l’eau. Deux chercheurs de l'Institut Forel à Versoix en Suisse ont décou-
vert en 2004 que l'ADN d'un organisme génétiquement modifié peut être 
disséminé par l'eau, par infiltration ou par écoulement. Si le principe de 
précaution n'est pas respecté, ces scientifiques prédisent le pire.  

Walter Widi et John Poté, chercheurs à l’Institut Forel, ont répondu aux 
questions de Virginie Poyetton dans un article du journal Le Courrier 
publié le 27 février 2004 sous le titre « Dans l’eau des fontaines, nous 
avons détecté du blé » et affirment avoir démontré la persistance de 
l’ADN dans le sol : « Notre idée de départ était de rechercher les OGM, 
et plus particulièrement l'ADN des OGM, dans l'environnement. Jusqu'à 
présent, les scientifiques ont surtout parlé de la propagation par pollini-
sation. Or, ce n'est pas le seul chemin possible. Quand la plante transgé-
nique est fauchée, des restes peuvent persister sur le sol. Quand ils se 
dégradent, avec l'arrivée de la première pluie, ils peuvent soit ruisseler à 
la surface de la terre, soit s'infiltrer. Dans ce cas-là, on ne s'intéresse plus 
aux débris de plantes entières mais à l'ADN, c'est-à-dire à la partie géné-
tique de l'organisme. » J.Poté précise: « Quand il y a relâchement de 
l'ADN, le mécanisme de transport est similaire à d'autres substances. Si 
une séquence de gène modifiée rencontre une bactérie capable d'intégrer 
l'ADN – comme l'acinetobactérie –, cette bactérie sera naturellement 
transformée. La séquence d'ADN va alors s'exprimer en elle. » Selon W.
Widi, il est certain  « que la bactérie intègre le cycle naturel. Et les 
autres organismes la consomment. Le gène – par exemple un gène de 
résistance à un antibiotique – sera alors repris par un autre orga-
nisme, tel que l'eau ou l'être humain. La modification introduite va 
ainsi se propager plus loin et concerner tout le cycle vital, voire alimen-
taire. »  

Des expériences probantes 

Les expériences en laboratoire des deux chercheurs ont montré qu’un 
gène biologiquement actif peut être transporté sur de longues distances 
en milieu saturé en eau. En introduisant de l’ADN transgénique dans une 
colonne de terre, ils ont observé le passage de la matière génétique en 
milieu poreux saturé ou non saturé. Dans les deux cas, les gènes 
transformés ont pu être détectés à la sortie de la colonne. Pour 
expérimenter le processus dans la nature, ils ont mené une nouvelle 
expérience non pas avec des plantes génétiquement modifiées en plein 
champ, mais avec des plantes ordinaires sur des surfaces cultivées dans 
la région de la Champagne genevoise. J. Poté raconte: « En premier lieu, 
nous voulions comprendre ce qui pouvait se passer avec l'ADN des 
plantes non transgéniques qui s'infiltrait jusqu'à la nappe phréatique. 
Pour ce faire, nous avons procédé à l'extraction de l'ADN à différentes 
profondeurs. Ainsi, nous avons trouvé que les plantes cultivées à la 
surface relâchaient leur ADN, et que ce dernier pouvait se retrouver 
jusque dans les nappes phréatiques et finir par couler dans les fontaines. 
Dans nos échantillons d'eau, nous avons détecté du blé, du colza, de la 
vigne et des mauvaises herbes. » W. Widi explique que « La 
décomposition de l'ADN est souvent moins rapide quand ce dernier est 
lié aux particules du sol qui le protège contre la dégradation 
microbienne. Il est donc normal que l'ADN ressorte dans l'eau. » Leurs 
expériences réalisées avec du tabac transgénique montrent que le gène 
de résistance aux antibiotiques (streptomycine et spectinomycine) 
est détectable quatre ans après l'enfouissement des fragments de 
feuilles dans le sol. Cet ADN demeure biologiquement actif après 
son absorption par des particules du sol qui le protègent. » En 
fonction de la nature du sol, l’ADN a une durée de vie plus ou moins 
longue. W. Widi constate que, jusqu’à présent, les scientifiques ont fait 
très peu de recherches en ce sens. Pour l'instant, dit-il « nous devons 
considérer que si nous voulons connaître le processus de contamination 
des OGM, il faut des études approfondies. Notre idée de base était de 
faire des expériences avec des OGM exclusivement en laboratoire. 
Certains processus tels que le relâchement et le transport d'un OGM est à 
99% semblable à celui d'une plante normale. » Et il ajoute: « Dans les 
faits, les résultats de la recherche sont banals. Tout environnementaliste 
vous le dira. Quand vous relâchez quelque chose dans la nature, cette 
substance va se propager dans l'environnement.    La véritable question   
 
 
 

est: dans quelles conditions, à quelle vitesse et avec quel impact? Ce qui 
distingue un organisme génétiquement modifié d'un autre organisme, 
c'est que, par l'introduction d'un transgène, on arrive à mettre dans l'en-
vironnement une matière génétique issue d'un milieu complètement 
différent. Et que cette action serait impossible sans l'intervention de 
l'homme. (..) » 

Les revues scientifiques subissent des pressions énormes 

A la question de savoir s’ils avaient été victimes de la censure en raison 
du sujet traité, W.Widi répond qu’ils ont rendu publiques les conclu-
sions de leur recherche dans deux revues et que beaucoup d'études com-
mencent par ailleurs à être menées dans ce domaine à la suite de leur 
expérience, mais  « Nous avons soumis un article à une revue spéciali-
sée largement distribuée, dont les responsables nous ont dit qu'ils ne 
publiaient plus de recherche sur les OGM car ils subissaient de fortes 
pressions. De manière générale, les revues scientifiques subissent des 
pressions économiques énormes. Or, je tiens à souligner que notre re-
cherche n'a pas été subventionnée par des fonds privés, mais par les 
réserves de l'institut. » 

John Poté a soutenu sa thèse de doctorat intitulée «Devenir de l'ADN 
d'origine végétale dans les comportements environnementaux» le 12 
mars 2004 à l’Université de Genève. La recherche a été réalisée en 
collaboration avec le Laboratoire de microbiologie de l'Université de Lyon (P. 
Simonet et T. Vogel) et avec l'Antenne romande du WSL (W. Rosselli) . Voir: 
Poté Wembonyama, John. - Devenir de l’ADN d’origine végétale dans les 
compartiments environnementaux : analyse systémique, rémanence et transport 
de l’ADN transgénique dans le sol / par John Poté Wembonyama. - Genève : 
Section des sciences de la Terre - Université de Genève, 2004. - XXII, 200 p. : 
ill. ; 30 cm. - (Terre et Environnement ; vol. 46). - Th. sc. terre Genève, 2004 ; 
S c.  h t t p : / / l e c o u r r i e r . p r o g r a m m e r s . c h / m o d u l e s . p h p 
op=modload&name=NewsPaper&file=article&sid=3587&mode=thread
&order=0&thold=0 
« Cette recherche interdisciplinaire vise une description et meilleure 
compréhension des processus affectant l'ADN végétal dans l'environne-
ment. Ces objectifs sont conceptuels et expérimentaux. Rémanence, 
transport et pouvoir transformant de l'ADN transgénique ont été étudiés 
en laboratoire. Les sources du transgène ("aadA") étaient le tabac 
transplastomique et le plasmide pLEPO1, résistant à la spectinomycine 
et à la streptomycine. Les résultats indiquent que le transgène persiste 
pendant plus de 210 semaines après inoculation de feuilles de tabac 
dans le sol et conserve le pouvoir de transformer l'"Acinetobacter". Le 
temps de résidence de l'ADN, sa conformation, la teneur en eau du sol, 
la vitesse d'écoulement constituent des facteurs prépondérants de 
conservation de l'ADN lors de son mouvement dans le sol. L'observa-
tion de terrain en Champagne genevoise montre que l'ADN des plantes 
de culture non transgénique traverse différentes couches du sol, se re-
trouve dans la nappe phréatique et fini par rejaillir dans les fontaines. » 
www.universitédegenève 

La Confédération paysanne de la Vienne a révélé le 4 mars dernier qu’un 
site d’essai de cultures d’OGM appartenant à la société Syngenta avait 
brutalement été inondé le 3 mars, provoquant un risque non négligeable 
de dissémination.  Les parcelles d’essais OGM de la société Syngenta im-
plantées à Valdivienne, dans la Vienne, aux lieux-dits « Chambon-Bas » 
et « Vallée de la Prunerie » ont été recouvertes par les eaux de la Vienne 
le samedi 3 mars 2007. Les services de l’Etat ont immédiatement assuré 
procéder à des études d’incidence, une expertise des sites d’essais et un 
suivi de ceux-ci pour contrôler les risques de dissémination.  
« Comment maîtriser l’entraînement des tiges de maïs par le courant de 
l’eau dans ces parcelles, s’est immédiatement indignée la Confédération 
paysanne ? Comment assurer le confinement des résidus de récolte dans 
une parcelle d’essais dans le cours d’une rivière en crue ? ».  
La Conf’ avait pourtant attaqué les autorisations accordées à Syngenta en 
2006 devant le Tribunal administratif de Poitiers , arguant du fait que la 
sûreté de ces sites n’avait fait l’objet d’aucune évaluation sérieuse, no-
tamment vis-à-vis du risque d’inondation, pourtant parfaitement identi-
fié, et cartographié, par les services de l’Etat ! 
Samedi 25 août, La destruction d’une parcelle d’essais expérimentaux à la 
Sauvetat dans le Gers a été qualifiée de « condamnable » par le ministre 
de l'Agriculture Michel Barnier et la ministre de l'Enseignement supérieur 
et de la recherche Valérie Pécresse. Pourtant, qu’est-ce qui est le plus 
condamnable? L’incurie patente du gouvernement à gérer le dossier OGM, 
à assumer les conséquences de ses décisions, ne serait-elle pas décide-
ment criminelle? 



2 août: Quelque 80 faucheurs volontaires ont mené une opération anti-OGM à 
Paillet, près de Langon (Gironde), où ils ils ont prélevé des pieds de maïs transgé-
nique, sans procéder à un fauchage 

 

9 août: 17.000 pieds de maïs transgénique ont été détruits dans un champ à Lus-
sas (Ardèche), où les faits ont été constatés par le propriétaire à qui aucune reven-
dication n'a été transmise, a-t-on appris jeudi de source judiciaire. 

 

9 août: destruction d’une parcelle de 1000 m2 de semences expérimentales de 
maïs transgénique à Jonquières dans le Vaucluse appartenant à Limagrain. 

 

11 août: Quelque 200 militants anti-OGM ont manifesté dans le calme à Saver-
dun dans le nord de l'Ariège, à quelques centaines de mètres d'une contre-
manifestation d'agriculteurs pro-OGM. 

 

13 août: La section du PCF de Bourg Bresse Revermont réaffirme son opposition 
à la culture des OGM en plein champ, dans un communiqué publié le 4 Août 
dernier. Extraits : « Le principe de précaution et de sécurité alimentaire sont deux 
des cinq principes sur lesquels se fonde notre actuel code de l’environnement. Il 
apparaît inconcevable de ne pas faire application de ces principes aux cultures de 
plantes transgéniques au vue des différentes études scientifiques qui tendent à 
démontrer les risques sanitaires et environnementaux que font courir ce type de 
cultures. » www.pcf01.net 
 

17 août: destruction d'une parcelle d’essai de maïs transgénique de Monsanto à 
Poinville (Eure-et-Loir), Les 58 faucheurs volontaires interpellés hier samedi 18 
août après la neutralisation de la parcelle d'essai Monsanto de Poinville hier ont 
tous été relâchés à l'issue de leur garde à vue, entre 21 h et minuit, des 8 
gendarmeries d'Eure et Loir où ils avaient été dispersés hier en début 
d'après midi . Il leur a été remis une convocation devant le Tribunal de Chartres le 
mardi 9 octobre prochain. Cette date ne pourra être maintenue, pour cause de non 
disponibilité de leurs avocats. Certains risquent deux ans de prison en raison de la 
loi sur la récidive et les peines plancher. 
 

18 août: Plus de 350 personnes ont participé à la journée organisée par les oppo-
sants aux cultures OGM à Came ( Bretagne) ) Samedi, le maire de Sare s'est ren-
du le même jour à Came où le collectif Alerte OGM organisait une grande jour-
née d'information. Il est ainsi devenu le premier maire à acheter un panneau "Ici 
pas de culture OGM/ Hemen JAO landarerik ez", qui sera installé à l'entrée de son 
village. Un peu plus tard, c'était au tour de la mairie de Saint-Pée-sur-Nivelle 
d'acquérir trois panneaux de ce nouveau label, par le biais de Michel Lahetjuzan, 
agriculteur et premier adjoint au maire. 
 

18-19 août: Des centaines de militants anti-OGM, ont manifesté ce week-end et 
procédé à des arrachages symboliques pour obtenir un moratoire sur la culture en 
plein champ des organismes génétiquement modifiés. A Murviel-les-Béziers 
(Hérault), à Ouzouer-sous-Bellegarde (Loiret), à Marçay, au sud de Chinon  
(Indre-et-Loire), à Paillet près de Bordeaux (Gironde), à Avignon (Vaucluse), à 
Charcé-Saint-Ellier-sur-Aubance (Maine-et-Loire), les actions d'arrachage de 
pieds de maïs OGM, de pique-nique ou de rassemblements se sont multipliées. 
 

22 août: Gers - Les Faucheurs Volontaires revendiquent cinq "neutralisations" 
Le collectif des Faucheurs volontaires a revendiqué mercredi auprès de 
l'AFP la "neutralisation" de quatre essais OGM Monsanto et d'un essai OGM 
Biogema dans le département du Gers dans la nuit du 20 au 21 août. 
Dans un appel téléphonique, les Faucheurs volontaires ont précisé que les 
neutralisations avaient eu lieu sur le territoire des communes de Mauroux 
et de Sauvetat.  
 

25-26 août: Rassemblement de 200 manifestants anti-OGM à Verdun sur Ga-
ronne et action symbolique d’arrachage de pieds de maïs déposés devant le siège 

régional du semencier Monsanto à Monbequi (Tarn-et-Garonne). Une contre 
manifestation d’agriculteurs pro-OGM vindicatifs tentera en vain de franchir la 
barrière des forces de l’ordre pour en découdre avec les manifestants pacifistes. 
 

27 août: Rassemblement citoyen et populaire à la DDAF 56 (Direction départe-
mentale de l'agriculture du Morbihan) de Vannes  à l’initiative du Collectif 56 
Bretagne sans OGM (antiogm56@orange.fr) 
 

5 septembre: Trois parcelles de maïs OGM "neutralisées" à Lussas (Ardèche), 

pas de revendication, l'épi de chaque plant ayant été arraché. 
8 septembre: neutralisation d’une parcelle de maïs semences OGM à Charcé St 
Ellier (Maine et Loire)   ETC….. 

 
VIDEO à voir absolument: 

 

LE POLLEN DE LA DISCORDE 
réalisé par Marc Peyronnard.  

 

http://www.blip.tv/file/347281/  

 

LES OGM ET NOUS 
 

REFUS MANIFESTE DES OGM 

 
 

RESISTER, C’EST CREER 

et à des valeurs qui ont prouvé leurs limites et leur incapacité à porter 
l’évolution consciente nécessaire de l’être humain. Ils sont l’expression 
de paradigmes désuets, hérités des Lumières, et d’une définition de 
l’homme et du vivant totalement étriquée, égocentrée, et complètement 
inadaptée aux changements requis. L’homme a acquis le pouvoir de 
détruire la planète qui le porte, il doit donc évoluer drastiquement ou 
être éliminé. Cette évolution n’a rien à voir avec les théories évolution-
nistes : il s’agit d’accéder à un niveau de conscience différent de celui 
que nous connaissons. 
 

La résistance qui se manifeste ne pourra porter ses fruits que si elle 
s’inscrit dans le changement de paradigmes lui-même issu d’un change-
ment de niveau de conscience. Cela signifie que la lutte elle-même doit 
dépasser le niveau de conscience duquel procède le mouvement visant à 
nous imposer les OGM en particulier et la « guerre au vivant » en géné-
ral. Rivés sur le « factuel », nous oublions souvent que cette guerre est 
avant tout une mobilisation d’énergies vibrant à de très basses fréquen-
ces, celles-là mêmes qui nous autorisent à percevoir le monde matériel. 
Mais l’énergie n’est pas seulement « la force permettant de fournir un 
effort » : la pensée est également énergie, à un niveau plus subtil et invi-
sible.  
 

Lorsque les indiens Kogi veulent construire un pont, par exemple, les 
hommes vont chercher le bois nécessaire et le préparent, tandis que les 
femmes assemblées à part « rêvent » le pont. Le travail des femmes est 
considéré comme aussi important et nécessaire que celui des hommes. 
Cela signifie que toute création s’inscrit dans un invisible processus 
énergétique auquel nous devons être reliés pour obtenir des résultats à 
la hauteur de nos attentes. Or, notre culture néglige cruellement cet as-
pect et cela se manifeste aussi dans la façon dont nous envisageons la 
lutte contre les OGM: nous attachons beaucoup plus d’importance à la 
mobilisation visible des énergies (qu’il ne faut certes pas ignorer pour 
autant car le pont ne se réalise pas tout seul) qu’à la mobilisation invisi-
ble. Si dans les cultures traditionnelles, la part de l’invisible est plus 
spécifiquement dévolue aux femmes, ce n’est certainement pas par 
« sexisme » mais parce que ces dernières sont naturellement plus aptes 
à visualiser, c’est-à-dire à fabriquer des images mentales qui nourrissent 
le processus énergétique.  
 

Le défi qui nous est proposé avec le déferlement des nécrotechnologies 
menaçant d’anéantir les ressources vitales de notre planète ne peut pas 
être relevé en se servant des fonctionnements qui ont engendré ce défer-
lement : revisiter les définitions et les croyances qui fondent nos pen-
sées, paroles et actions n’est plus une option Cela peut commencer en 
tenant compte du fait que « la pensée/parole est un acte » et que l’inten-
tion qui l’anime en est le moteur. Plus cette intention est reliée à des 
énergies subtiles, plus l’écart séparant l’idée de la manifestation se 
réduit.  Cela signifie que la portée d’une action dépend davantage de la 
source qui la nourrit que du déploiement visible de la force… On le 
constate d’ailleurs fort bien avec l’échec des multinationales, malgré les 
moyens colossaux dont elles disposent, à imposer les OGM en Europe 
cette dernière décennie. Nous sommes donc sur la bonne voie.  
Mais, rien ne sera durablement acquis tant que nous n’aurons pas ac-
compli le pas supplémentaire qui consiste à activer notre pouvoir créa-
teur par la pensée, tant que nous ne visualiserons pas collectivement les 
étapes ultérieures de ce que nous pressentons qui doit être atteint pour 
restaurer l’équilibre indispensable entre les dualités complémentaires 
qui président au maintien des systèmes naturels. 

Ce refus des OGM qui s’exprime de façon si claire est un refus sain de 
ne pas se laisser entraîner dans le sillage d’une fin de cycle. Les cultures 
OGM de plein champ symbolisent l’attachement à une vision du monde  



 

DEVOIR DE RENTREE : L’ EXPLICATION DE TEXTE    

Texte : «  OGM : faisons enfin place à un débat démocrati-
que et apaisé » Publié le 14 août 2007.  
Par Michel Barnier, ministre de l'Agriculture et de la Pêche. 
 

1. Les événements récents jettent une lumière tragique sur le dé-
bat des OGM. Rien, absolument rien, ne justifie la mort d'un 
homme sincère et qui respectait la loi. Ce drame prouve une fois 
encore, combien ce débat est à la fois difficile, nécessaire et atten-
du. Il aura lieu, comme le président de la République s'y est enga-
gé, mais il ne pourra avoir lieu que dans la sérénité, la dignité et le 
respect des règles de l'État de droit. Parce qu'il concerne notre ave-
nir et nos fonctions vitales - se nourrir, se soigner - et parce qu'il 
suscite des interrogations, des inquiétudes, de la part de nos com-
patriotes, ce débat est légitime et doit se tenir sans tabou et dans 
la plus totale transparence. 
 

2. Le Grenelle de l'environnement, prévu à l'automne, constitue 
une vraie occasion de discuter et de confronter les points de vue 
dans le souci d'une écoute réciproque entre tous les acteurs. C'est 
pourquoi, à l'intérieur de ce grand débat, je suivrai particulière-
ment la question des OGM. 
 

3. Alors, quelle est la réalité des OGM ? Elle s'inscrit dans une lon-
gue histoire d'innovations et de modernisation de l'agriculture pour 
répondre à notre demande alimentaire. La domestication du blé 
tendre date même de plus de 9 000 ans ! Les OGM sont un des 
prolongements de cette histoire. 
 
4. En effet, il faut distinguer deux réalités dans ce domaine : la recherche 
scientifique d'un côté, la commercialisation de l'autre. En France, les deux 
existent.. 
 

5. Nous avons autorisé la recherche sur les OGM parce que nous 
devons savoir concrètement si nos connaissances sur les gènes et 
le vivant permettent d'améliorer les propriétés des plantes dont 
nous avons besoin. Les OGM sont porteurs de promesses fortes, 
que ce soit une meilleure résistance aux parasites ou à la séche-
resse autorisant une amélioration des rendements, ou des progrès 
en matière nutritionnelle. Au-delà, les OGM sont porteurs d'appli-
cations industrielles : un peuplier contenant moins de lignine ré-
duit la pollution des eaux par l'industrie papetière. Les OGM pour-
raient donc permettre de concilier des besoins croissants en ma-
tière agricole avec l'exigence environnementale. Enfin, ne négli-
geons pas les enjeux médicaux, avec la perspective de nouvelles 
thérapies pour des maladies telles que la mucoviscidose. 
 

6. Pour la commercialisation, seul le maïs MON810 est cultivé en 
France depuis 1998. En tout, il existe 20 000 ha cultivés dans no-
tre pays, soit 0,75 % de la surface totale de maïs. C'est peu. Dans 
le monde, plus de 100 millions d'ha d'OGM sont cultivés par 24 
pays, dont 5 pays en Europe, pour un total de 100 000 ha. Notre 
continent en est donc encore aux prémices dans ce domaine ! Car 
les OGM, en France comme en Europe, sont extrêmement contrô-
lés et réglementés, en vertu du principe de précaution auquel je 
suis personnellement très attaché : j'avais été le premier, en 
France, à l'introduire dans la loi, dès février 1995. En effet, toute 
autorisation de mise en place d'un essai ou de mise sur le marché 
n'est délivrée qu'après une évaluation des risques éventuels sur 
l'environnement et la santé. Une surveillance est exercée sur les 
cultures, par les services du ministère de l'Agriculture et les béné-
ficiaires des autorisations, en particulier sur les risques de dissé-
mination involontaire. Enfin, pour garantir la transparence, l'UE 
oblige les États membres à informer le public, notamment par un 
étiquetage approprié des produits OGM ou en contenant. 
  
7. Dans ce cadre européen, les États peuvent faire jouer des clau-
ses de sauvegarde leur permettant d'interdire ou de limiter sur leur 
territoire la culture ou la mise sur le marché d'un produit pourtant 
autorisé par les instances communautaires. La France a activé ces 
clauses sur des colzas OGM dans la mesure où l'autorisation déli-
vrée ne comportait pas suffisamment de précautions. 
 
8. De plus, nous avons mis en place un encadrement des essais 
scientifiques, selon une procédure très stricte incluant plusieurs 
visites de chaque parcelle, une information des maires et une 
consultation du public. Pour toutes les cultures, nous avons impo-
sé une déclaration des parcelles, qui a permis de constituer un registre 
consultable par tout un chacun sur le site interministériel. Enfin, un 
contrôle sur la présence fortuite d'OGM a été mis en oeuvre dès 2004 par 
les services de la Répression des fraudes, afin d'éviter l'importation  

Les paragraphes sont numérotés pour vous permettre de vous y référer.  
1. Rien, absolument rien, ne justifie la mort d'un homme sincère et qui 
respectait la loi. Quelque chose pourrait donc justifier la mort d’un 
homme malhonnête ou ayant enfreint la loi? Qu’est-ce que l’auteur 
cherche à induire avec l’utilisation de ces qualificatifs ? 
1. il ne pourra avoir lieu que dans.. le respect des règles de l'État de 
droit. Expliquez pourquoi ce débat n’a pas eu lieu, qui l’a empêché. 
Expliquez pourquoi les mêmes qui l’ont empêché fixent aujourd’hui 
où et comment il doit avoir lieu. Expliquez ce qu’est le respect des 
règles de l’Etat de droit,  notamment le respect du droit « à un envi-
ronnement sain pour tous » inscrit dans la Charte de l’Environne-
ment adossé à la Constitution française. 
1. ce débat est légitime et doit se tenir sans tabou et dans la plus to-
tale transparence: Indiquez ce qu’est la transparence d’un débat. 
Référez-vous à des exemples tels que les Etats Généraux sur le mo-
ratoire organisé par la société civile  à Orléans en février 2006, dé-
bat auquel tout le monde pouvait participer et dont le contenu a été 
largement diffusé.  
2. une vraie occasion de discuter . Existe-t-il de fausses occasions de 
discuter? Citez des exemples.  Expliquez ce qui distingue cette occa-
sion , selon l’auteur, de toutes celles que le gouvernement n’a pas 
saisies.  
3. s'inscrit dans une longue histoire d'innovations et de modernisation 
de l'agriculture ...Les OGM sont un des prolongements de cette his-
toire. Expliquez en quoi cette affirmation est un mensonge. et l’inté-
rêt pour l’auteur d’y recourir dans le cadre de son discours. 
4. il faut distinguer deux réalités dans ce domaine : la recherche scien-
tifique d'un côté, la commercialisation de l'autre. Par quel miracle les 
semences GM qui poussent dans les champs se scindent-elles en 
deux « réalités » distinctes?  Expliquez. 
5. Nous avons autorisé la recherche sur les OGM parce que nous de-
vons savoir concrètement si nos connaissances sur les gènes et le vi-
vant permettent d'améliorer … Parce qu’on ne savait rien sur les 
OGM, on a autorisé leur dissémination dans l’environnement pour 
savoir s’il est  utile ou pas qu’ils s’y trouvent de façon irréversible. 
Montrez  la pertinence du raisonnement. 
5. Les OGM sont porteurs de promesses fortes, que ce soit une meil-
leure résistance aux parasites ou à la sécheresse autorisant une amé-
lioration des rendements, ou des progrès en matière nutritionnelle. 
Donnez la définition du mot « promesses » et quelques exemples édi-
fiants tels que la promesse des hormones de croissance. Parmi cel-
les citées, s’en trouve t’il une qui aie été tenue ? 
5. les OGM sont porteurs d'applications industrielles : un peuplier 
contenant moins de lignine réduit la pollution des eaux par l'industrie 
papetière. A ce stade, il est justifié que vous posiez la question de 
savoir pourquoi l’auteur ne cite aucune source de ses allégations. 
Citez les sources qui expliquent comment la pollution génétique, la 
consommation en eau, la moindre résistance au vent et aux parasi-
tes, l’utilisation de pesticides et le rejet accru de dioxide induits par 
la modification génétique du peuplier, viennent gâcher ce bel avan-
tage. 
5. Les OGM pourraient donc permettre de concilier des besoins crois-
sants en matière agricole avec l'exigence environnementale. Dans un 
contexte de surproduction et de gaspillage énorme, que sont « les 
besoins croissants en matière agricole »? La production d’agrocar-
burants (forcément GM) pour alimenter les voitures est elle un 
« besoin »? L’exigence environnementale doit-elle se concilier avec 
les besoins alimentaires de tous ou avec les « besoins  » en carbu-
rants de ceux qui mangent déjà? 
5. la perspective de nouvelles thérapies pour des maladies telles que la 
mucoviscidose. Aucun médicament ne guérit la mucoviscidose. Il 
n’existe que des médicaments de confort. Ils sont déjà produits en 
milieu confiné. Les cultiver en plein champ, c’est exposer tous ceux 
qui ne sont pas atteints de mucoviscidose à retrouver dans leur ali-
mentation, du fait de la contamination génétique, les gènes de li-
pase gastrique de chien destinés à réduire la production de mucus, 
sans en connaître les conséquences. Expliquez en quoi cette 
« perspective » concerne essentiellement les laboratoires qui envisa-
gent de réduire leurs coûts de production élevé en milieu confiné. 
6. C'est peu. Montrez en quoi cette appréciation dépend du point de 
vue. 1 ha de maïs produit des millions de graines de pollen., sans 
évoquer la contamination irréversible du sol et de l’eau.  
6. les OGM, en France comme en Europe, sont extrêmement contrôlés 
et réglementés, Les réponses des services décentralisés de l’Etat 
(DDA, SRPV, DGCCRF) interrogés trahissent la carence notoire des 
pouvoirs publics en matière de contrôle des cultures commerciales; 
les contrôles dans leur ensemble ne servent qu’à vérifier que ce qui 
est pratiqué est en accord avec la législation et avec le seuil de 
contamination toléré! Ici,      (Suite p 11) 
 

 

 

 



d'OGM non autorisés en France. Tous ces dispositifs font que nous savons 
précisément où sont cultivés les OGM et que nous pouvons sanctionner 
les opérateurs qui introduiraient illégalement des OGM. C'est la traçabili-
té. Et rarement innovation technologique n'aura été aussi fortement enca-
drée. 
 

Ces précautions prises, il est impératif et prioritaire de continuer les re-
cherches. Sans cela, les États-Unis ou la Chine domineront l'agriculture 
mondiale et la recherche-développement de demain, nous plaçant dans 
une situation de dépendance. 
  
L'Europe, indépendante et autosuffisante grâce à sa politique agricole 
commune, ne peut pas se permettre, cinquante ans après, d'engager un 
processus inverse. 
 

Le Grenelle de l'environnement sera un moment fort de débat et de démo-
cratie sur ces questions, et permettra, j'en suis sûr, d'apporter des réponses 
aux interrogations légitimes de chacun, dans la sérénité et le respect des 
règles. C'est toute notre ambition pour notre agriculture. 
 

mentionne t’il cette possibilité dans le texte? 
8. nous avons mis en place un encadrement des essais scientifiques, 
selon une procédure très stricte incluant plusieurs visites de chaque 
parcelle, une information des maires et une consultation du public. 
Mettez en relief le décalage entre l’acception du mot « encadrement » 
appliqué aux essais scientifiques, et l’acception de ce mot dans la 
vie courante. Montrez comment l’auteur use de ce décalage pour 
renforcer l’impression de pertinence et d’efficacité des mesures per-
mettant de protéger la population. La plupart des maires affirment 
ne pas avoir été informés de la présence de culture OGM sur leur 
commune. Souvent ils la découvrent au moment où ils sont contac-
tés par des militants anti-OGM. Montrez le décalage entre l’accep-
tion du mot « information » appliqué aux notes générales envoyées 
aux maires et l’acception  de ce mot dans la vie courante qui signifie 
que chacun a bien reçu les données  nécessaires à son jugement ou 
sa décision. Faites de même avec le mot « consultation » qui renvoie 
ici à un questionnaire sur Internet –donc non accessible à tous– né-
cessitant des connaissances scientifiques pointues pour répondre et 
se prononcer sur le bien fondée de l’autorisation de tel ou tel OGM. 
8. un registre consultable par tout un chacun sur le site interministé-
riel. Si ce registre est bien « consultable par tout un chacun », il n’est 
d’aucune utilité pour tout un chacun puisqu’il ne donne que le nom-
bre de parcelles GM cultivées par canton et leur surface. Après lec-
ture, il est toujours impossible de savoir si des OGM poussent dans 
un champ voisin. En vous servant du texte, expliquez ce qu’est un 
effet d’annonce . 
8. un contrôle sur la présence fortuite d'OGM a été mis en oeuvre dès 
2004 par les services de la Répression des fraudes, Le contrôle sur la 
« présence fortuite » ne sert qu’à déterminer la responsabilité de l’o-
pérateur qui doit prouver qu’il a bien respecté toutes les mesures 
pour la prévenir. Ce contrôle n’empêche pas la présence fortuite.  
9. nous savons précisément où sont cultivés les OGM et que nous pou-
vons sanctionner les opérateurs qui introduiraient illégalement des 
OGM. C’est l’association Greenpeace qui a découvert une parcelle 
de maïs GM illégale à Bézéril dans le Gers (05/09/07) et non les 
services de l’Etat. Sans doute bien d’autres parcelles restent à dé-
couvrir, sans compter les importations illégales de semences ou de 
grains depuis l’Espagne. Le SRPV 66 en charge du contrôle à la 
frontière a affirmé qu’il n’a pas pour mission de contrôler l’importa-
tion d’OGM. La DGCCRF 66 n’a pas répondu sur ce point, la DDAF 
66 non plus. Qui donc alors assure le contrôle qui permettrait de 
« sanctionner »?  
9. il est impératif et prioritaire de continuer les recherches. Sans cela, 
les États-Unis ou la Chine domineront l'agriculture mondiale et la re-
cherche-développement de demain, nous plaçant dans une situation de 
dépendance. De quelle recherche parle l’auteur ici? Celle en milieu 
confiné ou celle en milieu ouvert ? Celle qui sert les intérêts de tous 
ou celles qui sert les intérêts de quelques-uns ?  Commentez la fa-
çon dont l’intérêt général est présenté comme le but de cette recher-
che par l’évocation de la menace d’une hégémonie des Etats-Unis et 
de la Chine sur l’agriculture mondiale, menace qui pourrait préten-
dument être écartée si la recherche se poursuivait. Les 21 000 ha 
de maïs GM cultivés cette année en France à des fins commerciales 
sont un maïs de la firme états-unienne Monsanto. Si le but poursui-
vi était de contrer cette menace, pourquoi avoir autorisé la culture 
du MON 810 en France ?  Pourquoi les transgéniculteurs soutien-
nent-ils Monsanto dans le  procès qui lui est intenté pour dissémi-
nation frauduleuse d’OGM ? Comment la recherche française pour-
rait-elle permettre de concurrencer des pays qui sont investis de-
puis vingt ans dans le développement des OGM ? Montrez en quoi 
l’utilisation des adjectifs « impératif » et « prioritaire » sont destinés à 
contrebalancer la faiblesse de l’argument. Expliquez en quoi la 
« dépendance » est précisément le lot des pays qui se sont engagés 
dans la voie OGM, et dont l’agriculture est désormais régie selon la 
volonté des firmes qui les promeuvent, et non selon les besoins du 
pays. Argumentez  en citant le refus mondial des OGM et la diffi-
culté pour ceux qui se sont engagés dans la voie OGM de trouver ou 
maintenir des marchés.  
9. indépendante et autosuffisante grâce à sa politique agricole com-
mune. La PAC a détruit la petite agriculture paysanne en Europe—
base de l’indépendance et l’autosuffisance– au profit de l’industrie 
agro-alimentaire, laquelle ne défend pas d’intérêts nationaux ou 
européens en priorité, mais les siens propres.   
9. Le Grenelle de l'environnement sera un moment fort de débat et de 
démocratie sur ces questions, et permettra, j'en suis sûr, d'apporter 
des réponses aux interrogations légitimes de chacun, dans la sérénité et le respect 
des règles. A quel évènement historique renvoie l’appellation 

« Grenelle »?  Le mode assertif utilisé sans parcimonie dans ce texte 
est-il compatible avec le débat que l’énonciateur appelle de ses 
vœux aux paragraphes 1,2 et 9 ?  
 
Rédigez votre copie et envoyez la à : Mr le Ministre M. Bar-
nier, Ministère de l’Agriculture et de la Pêche, 78, rue de Varenne 
75700  Paris . (port gratuit) 

Indiquez « qui parle? ».  L’énonciateur est-il un citoyen lambda? Dans 
le paragraphe 6, montrez comment il passe habilement des cultures 
commerciales aux essais pour suggérer une impression de faible 
impact des cultures GM et de contrôle parfait. A qui s’adresse son 
discours?  
6. en vertu du principe de précaution auquel je suis personnellement 
très attaché. Ce propos est-il crédible dans la bouche d’un ex-député 
de Savoie (1978-1993, président du Conseil régional de Savoie 
(1982-1999), ministre de l’environnement (1993-1995), sénateur 
UMP (1995-1999), Commissaire européen (1999-2004), qui a laissé 
l’usine d’incinération des ordures ménagères de Gilly sur Isère 
(Savoie) cracher de 1985 à 2001 des émissions de dioxine 13000 
fois supérieures à la norme et suffisantes pour intoxiquer toute la 
vallée d’Albertville, (365 fermes touchées) ?  
6. toute autorisation de mise en place d'un essai ou de mise sur le mar-
ché n'est délivrée qu'après une évaluation des risques éventuels sur 
l'environnement et la santé. Cette évaluation est réalisée par des 
gens qui ont des intérêts privés dans le développement des OGM. 
Les données scientifiques sont fournies par les firmes demandant 
les autorisations, lues par un comité « d’experts » désignés sans au-
cune contre-expertise indépendante. Qui est concerné par « les ris-
ques éventuels »?  Ceux qui décident qu’il « n’y a pas de risques » 
sont-ils pénalement responsables de leur décision ?  S’ils ne le sont 
pas, comment prendre au sérieux leurs affirmations ? Montrez com-
ment ces questions sont éludées derrière un discours qui se veut 
rassurant.  
6. Une surveillance est exercée sur les cultures, par les services du mi-
nistère de l'Agriculture et les bénéficiaires des autorisations, en parti-
culier sur les risques de dissémination involontaire. La distance re-
commandée (même pas obligatoire) entre cultures GM et cultures 
non-GM est de 50 mètres. Or, des études montrent que le pollen peut 
voyager avec le vent sur des centaines de km.. La contamination 
lointaine est un fait avéré depuis longtemps qu’aucun homme politi-
que aux responsabilités ne peut ignorer.  De quelle « surveillance » 
peut-il donc s’agir ? Le ministère de Mr Barnier dispose t’il d’une 
cohorte de fonctionnaires postés autour de chaque parcelle de 
culture OGM pour arrêter la dispersion du pollen ?  Ou bien l’auteur 
compte t’il sur le peu de temps de cerveau disponible  du lecteur 
pour lui faire croire que le mot « surveillance » suffit à le protéger  des 
« risques de dissémination involontaire » dont il admet donc lui-même 
l’existence ? Montrez en quoi la crédibilité des affirmations conte-
nues dans ce texte repose essentiellement sur les références à l’au-
torité et la compétence des représentants de l’Etat. Citez les mots 
qui renvoient à cette autorité (Président de la République, Nous, ser-
vices du Ministère,….) 
6. pour garantir la transparence, l'UE oblige les États membres à infor-
mer le public, notamment par un étiquetage approprié des produits 
OGM ou en contenant. Le public n’est informé ni de la localisation 
précise des parcelles OGM, ni de la présence d’OGM dans la viande, 
les produits laitiers et tous les dérivés de produits d’animaux nour-
ris avec des OGM, lesquels sont présents dans au moins 60% des 
produits alimentaires commercialisés. Au dessous du seuil de 0,9% 
l’étiquetage n’est pas obligatoire. Personne ne peut cependant affir-
mer que l’incidence de la présence d’un gène ingéré  est moindre 
sous 0,9%. Un gène ne peut pas être comparé à un poison : un seul 
gène suffit à modifier l’ensemble d’un organisme. Montrez comment 
l’utilisation du mot « transparence » renvoie ici à une opacité pro-
fonde.   
7. les États peuvent faire jouer des clauses de sauvegarde leur permet-
tant d'interdire ou de limiter sur leur territoire la culture ou la mise sur 
le marché d'un produit pourtant autorisé par les instances communau-
taires. Ils « peuvent » le faire. Dans les faits, ils ont un mal fou à y 
parvenir quand –rarement– ils le veulent. A quelle fin  l’auteur  
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LES SEMENCES DE DEMAIN 
Quel devenir pour les semences de demain? Guy Kastler, du réseau Semences 
Paysannes, résume les enjeux liés à cette question d’importance dans l’article qui 
suit. Le renouveau des sélections paysannes participatives est une priorité à laquelle 
se consacre le réseau, et les chercheurs sont attendus dans les champs pour partici-
per efficacement aux développement des alternatives à l’agriculture transgénique et 
industrielle... 
 
LES PREMIERS LABORATOIRES DE RECHERCHE FURENT LES CHAMPS DES 
PAYSANS 
 

Les plantes que nous sélectionnons et cultivons sont des organismes vivants. Il n’y a 
pas de vie sans échanges, il n’y a pas d’échanges viables sans diversité. Chaque 
organisme vivant, quel qu’il soit, prélève dans son environnement les substances et 
les énergies dont il a besoin et élimine d’autres substances qui sont pour lui des 
déchets toxiques et dont l’accumulation peut lui être fatale. Ces dernières sont par 
contre indispensables à la vie d’organismes différents dont les éliminations seront à 
leur tour indispensables à de nouveaux organismes.  
 

Une plante se développe dans un climat donné à partir d’échanges avec l’air, l’eau et 
le sol dans lequel elle est semée ou plantée. Sa vitalité dépend avant tout de 
son adaptation à ce milieu, d’autant plus qu’une fois germée et enracinée, elle ne 
peut se déplacer pour rechercher ailleurs un lieu lui convenant mieux.  
 

C’est pourquoi les centaines de générations de paysans qui ont inventé puis dévelop-
pé l’agriculture ont toujours sélectionné des plantes capables de s’adapter aux mil-
liers de terroirs différents dans lesquels ils les ont cultivés ainsi qu’aux variations et à 
l’évolution des conditions de ces milieux (climat, composition et fertilité des sols, 
etc…)… Pour cela, ils ont de tout temps choisi et conservé les caractères des plantes 
cultivées auxquelles ils accordaient un intérêt tout en développant leur diversité, leur 
variabilité et leur complémentarité. Ils manifestaient ainsi leur conscience de l’inté-
gration totale de leur travail au sein des lois universelles du vivant. Cette diversité 
répondait aussi à la diversité des besoins nutritionnels, vestimentaires, culturels, … 
de communautés rurales produisant avant tout pour leur propre consommation.  
 

Diversité des espèces, des variétés et au sein de chaque variété (souvent des 
« populations » aux phénotypes variés), cultures associées, rotation des cultures ont 
été les règles de base dont l’agriculture industrielle, a récemment choisi de s’affran-
chir pour répondre aux besoins de la mécanisation et/ou de la standardisation.  
 

La diversité est un facteur de résistance aux aléas climatiques, aux maladies ou aux 
prédateurs qui ne sont, le plus souvent, fatals à tous les individus que s’ils sont tous 
semblables.  Le paysan sélectionne les plantes qui ont résisté par elle-même à ces 
aléas pour les multiplier. En dehors des caractères d’intérêts (nutritionnels, médici-
naux, culturels…) que le paysan cherche à conserver, la variabilité des caractères 
d’adaptation de chaque plante à l’évolution et à la diversité des milieux, caractères 
issus essentiellement des « gènes » sauvages ou rustiques encore présents dans les 
« centres d’origine et de diversification » de chaque espèce, a toujours été un critère 
essentiel des sélections paysannes. Cette diversité et cette variabilité sont les pièces 
maîtresses qui lui permettent d’adapter ses futures cultures à des conditions qu’il ne 
peut connaître à l’avance. Et les changements climatiques actuels rappellent 
douloureusement cette règle à ceux qui ne l’ont pas respectée.  
 

Pour prendre en compte l’ensemble de ces critères, les sélections paysannes ont 
toujours été pratiquées dans le champ, seul « laboratoire de recherche » où la totali-
té des phénomènes qui les influencent peut s’exprimer. Les prendre en compte sépa-
rément les uns des autres revient à ignorer leurs interactions. C’est pourquoi ce 
« laboratoire » est, par nature, très difficilement modélisable. 
 
RESSEMER LE GRAIN RECOLTE ET ECHANGER LES SEMENCES 
 

L’enracinement des sélections paysannes dans le champ doit régulièrement s’enrichir 
des échanges de semences entre voisins, ou même parfois d’une région à l’autre 
voire d’un continent à l’autre. Le renouvellement régulier et progressif de la biodiver-
sité et de la variabilité des plantes cultivées, aussi minime soit-il, est en effet indis-
pensable à sa conservation pour contrebalancer leur lente mais inévitable érosion 
naturelle lorsqu’elles sont reproduites toujours sous les mêmes contraintes.  
 

Cette capacité de la graine ou du plant à voyager ne concernait sauf exception 
(perte totale de la récolte) jusqu’à récemment que quelques graines ou boutures et 
non l’ensemble des semences utilisées par chaque communauté ou cultivateur. En 
effet, plusieurs générations de sélection et de multiplication sont toujours nécessai-
res pour adapter une variété exogène dans un nouveau milieu. Plus les milieux sont 
différents, plus cette étape est importante. 
 

La condition d’existence de l’agriculture fut ainsi pendant des millénaires 
le caractère inaliénable du droit des paysans à ressemer le grain récolté et 
à échanger leurs semences. Ces droits sont aujourd’hui directement remis 
en cause. 
 
DE LA COEVOLUTION A LA REPRODUCTION A L’IDENTIQUE DE L’INDIVI-
DU ELITE ET A LA SUPRESSION DES « HORS TYPE » 
 

Suite au développement des échanges marchands, le paysan ne produit plus pour 
ses seuls besoins et pour les marchés de proximité qui demandent un approvisionne-
ment régulier et diversifié, mais pour des marchés souvent lointains et anonymes ou 
pour l’industrie qui exigent des lots de plus en plus importants de marchandises ou 
de matières premières homogènes et stabilisées. Avec la spécialisation des activités 
qui s’en suit, le travail de reproduction (sélection et multiplication) se sépare peu à 
peu du travail de production. Une nouvelle profession apparaît : les paysans sélec-
tionneurs créent une multitude de petites entreprises semencières tournées vers les 
marchés régionaux qui, ces dernières décennies, ont été progressivement absorbées 
par une poignée de firmes multinationales tournées vers le marché mondial.  
 
 
 
 
 

Le travail de sélection a quitté le champ du paysan, puis celui du semencier tradi-
tionnel pour se réfugier dans le laboratoire de recherche. Il échappe ainsi aux 
contraintes du milieu, découpe les plantes en différents caractères d’intérêt qu’il 
individualise pour ne s’intéresser qu’à certains d’entre eux séparément du reste de 
la plante. Il doit de ce fait être suivi d’un criblage au champ permettant d’éliminer 
les variétés sélectionnées non adaptées.  
Economies d’échelle oblige, le laboratoire et le semencier ne peuvent offrir les mil-
liers de variétés indispensables à une adaptation naturelle aux milliers de terroirs 
différents cultivés. Pour pouvoir être commercialisée, chaque variété doit être dis-
tinctement identifiée, homogène et stable : c’est aussi la première condition à rem-
plir pour répondre aux nouveaux besoins du marché de quantités importantes de 
marchandises identiques.  
 

Ne pouvant plus adapter de telles variétés à son terroir, le paysan est obligé 
d’adapter le terroir à la variété : les engrais et les pesticides qui ont été les 
moteurs cachés de cette nouvelle « amélioration des plantes » lui sont vendus pour 
cela. Pour réaliser les mêmes économies d’échelle, le semencier sélectionne chaque 
variété séparément. Les plantes ne sont plus habituées à vivre en mélanges. 
Contrairement à la vie qui ne se reproduit jamais sans différenciation, aux sélec-
tions paysannes co-évoluant avec cette variabilité, la semence moderne est issue de 
la reproduction à l’identique d’individus élite autant de fois que le marché l’exige et 
de l’élimination des « hors type », gênants en matière de mécanisation, de proces-
sus de transformation industrielle, d’homogénéité des lots commercialisés etc…  
 
EN SORTANT DU CHAMP, LA LOGIQUE DU LABORATOIRE SE SUBSTITUE 
AUX LOIS DU VIVANT 
 

Lorsque le paysan peut ressemer le grain récolté, la diversité peut revenir dans son 
champ, mais le semencier et son laboratoire de recherche ne peuvent plus alors 
« amortir leur effort de recherche » en lui revendant chaque année la semence 
nécessaire. Leurs nouvelles techniques de sélection leur offre une première réponse 
à cette liberté des paysans jugée, par eux, insupportable. 
 

L’art des sélections paysannes consiste à conserver de générations en générations 
la stabilité des caractères d’intérêt essentiels de la récolte tout en accompagnant les 
nécessaires différenciations apparaissant à chaque nouvelle génération de repro-
duction des populations diversifiées. A contrario, les lignées pures fixée ne retrou-
vent jamais dans le champ du paysan les conditions idéales des parcelles d’essai 
des stations d’expérimentation où elles ont été sélectionnées. Le paysan ne peut 
souvent en ressemer la récolte qu’une ou deux fois avant d’être obligé de revenir à 
l’achat de nouvelles semences commerciales. Et l’hybride de lignées allogames 
consanguines dégénère dès le premier ressemis (plus de 15% de production en 
moins en maïs), là où les populations anciennes pouvaient renouveler tranquille-
ment leur diversité pendant des dizaines, voire des centaines d’années.  
 

Si l’objectif de production de milliards de plantes identiques à partir de la semence 
élite sortie du laboratoire peut plus ou moins être atteint en artificialisant toujours 
plus les conditions de culture, leur reproduction à l’identique sur plusieurs généra-
tions nécessite le retour constant à leur origine unique. C’est ainsi que la confisca-
tion de son premier maillon permet au laboratoire d’imposer ses propres conditions 
à toute la chaîne alimentaire. 
 
LE LABORATOIRE EN VIENT À ELIMINER SON PRINCIPAL CONCURENT EN 
MATIERE DE SELECTION, LE PAYSAN 
 

L’engrais et les pesticides montrent cependant leurs limites techniques, économi-
ques et environnementales et les paysans cherchent bien souvent à en diminuer 
l’usage. Tant qu’ils ressèment leurs récoltes et échangent leurs semences, ils peu-
vent toujours échapper lignées pures fixer et aux hybrides et développer des alter-
natives à cette agriculture industrielle. C’est pourquoi, la protection intellectuelle 
interdit tout échange de semences de variétés couvertes par un Certificat d’Obten-
tion Végétale et grève d’une taxe, pour l’instant limitée en France au blé tendre, le 
droit de ressemer le grain récolté quand elle ne ne vise pas à le faire disparaître par 
des contrats d’intégration privés, par le brevet, par des moyens détournés (aides 
PAC…), ou dans certains pays par une interdiction légale totale.  
 

Le catalogue commun des variétés interdit quant à lui de fait tout échange de se-
mences paysannes : le coût d’inscription n’est accessible qu’aux industriels qui l’a-
mortissent sur de gros volumes, l’homogénéité, la stabilité et la valeur agronomique 
sont obligatoires pour toute inscription et dûment vérifiées par de longs et coûteux 
essais qui exigent les mêmes conditions artificielles de confort chimique que les 
parcelles de sélection et sont contraires à la nature même des semences paysan-
nes.  
 

La valeur technologique définie par l’industrie agroalimentaire est souvent contraire 
aux besoins des transformations artisanales auxquelles sont destinées les récoltes 
issues de sélections paysannes. Tout échange, même à titre gratuit, nécessite l’ins-
cription de la variété au catalogue : les semences paysannes ainsi interdites d’ins-
cription sont privées de tout droit à une existence légale. Ce n’est que grâce à ces 
artifices juridiques, mis au point pour répondre « au besoin de moralisation du mar-
ché » de leurs seules semences que la prétendue supériorité technique des variétés 
inscrites par les semenciers privés a pu s’imposer. La recherche agronomique publi-
que, notamment en France, a majoritairement travaillé dans le même sens que les 
semenciers privés, quand elle ne les a pas précédés.. 
 
LES LOIS DE LA CONCURRENCE, NOUVEL ARBITRE DES CONTROVERSES 
SCIENTIFIQUES 
 

L’élimination du concurrent est peut-être une règle des guerres commerciales, mais 
pas à priori des débats scientifiques. Pourtant, à partir du moment où le chercheur 
est « intéressé » à la valorisation des résultats de                 ( Suite p 13) 
 

 



ses recherches et qu’il peut même les breveter, les lois de l’économie s’imposent                     
pour la résolution des controverses scientifiques.  
 

Les créations issues du laboratoire, variétés fixées stables et homogènes ou hybri-
des, qui ne survivent quelques années hors du laboratoire que grâce aux intrants 
chimiques, s’imposent comme seules réalités.                                  
 

En perdant dans nos pays occidentaux leur droit à une existence légale d’objet mar-
chand, les variétés population issues de millénaires de sélection paysanne ont perdu 
par la même occasion tout intérêt pour la majorité des scientifiques parce qu’ils ne 
peuvent en tirer aucune royaltie. Les dernières d’entre elles ont été enfermées dans 
des collections où l’élimination des « hors type » à chaque multiplication entre deux 
séjours au frigo ne cesse de réduire leur diversité pour les rapprocher du nouveau 
statut légal de la variété homogène et stable. Le financement de la recherche publi-
que par les contrats avec l’industrie privée accentue cet « oubli » des réalités du 
champ. 
 
LE LABORATOIRE S’EMPARE DU CHAMP DU PAYSAN 
 

Avec la transgénèse, le laboratoire de recherche peut dorénavant être délocalisé 
n’importe où sur la planète, échappant ainsi non seulement aux contraintes de mi-
lieu, mais aussi aux contraintes sociales ou juridiques des pays riches. La contamina-
tion génétique des champs et des semences paysannes, parce qu’elle est plus ou 
moins rapidement inévitable dès qu’il y a dissémination en milieu ouvert, permet au 
propriétaire du brevet sur le gène manipulé de revendiquer ses droits de propriété 
sur l’ensemble des champs cultivés portant ce gène.  
 

Les champs deviennent ainsi, tout comme les consommateurs que nous sommes 
tous, une extension du laboratoire qui y impose et y expérimente à grande échelle 
ses dernières trouvailles avant même que les impacts sanitaires, agronomiques, 
économiques et sociologiques n’en aient été étudiés.  
 

Les plantes ainsi élaborées nécessitent, surtout en cas de monoculture, des quanti-
tés toujours plus importantes de pesticides (cas des plantes GM rendues résistantes 
aux herbicides). D’autres produisent elles mêmes de grandes quantités d’insectici-
des, Ces pesticides sont ensuite ingérés par les animaux ou les humains.  
 

Les paysans qui veulent redémarrer leurs propres sélections ne peuvent pas se servir 
de ces semences commerciales génétiquement manipulées et se tournent vers des 
variétés paysannes anciennes ou de certaines variétés rustiques des sélectionneurs 
traditionnels. La contamination par les OGM des centres d’origine et de diversifica-
tion et des collections de ressources génétiques, et la transformation de ces collec-
tions en banques de gènes numérisées accessibles aux seuls laboratoires de recher-
che pourraient leur fermer cette dernière alternative.  
  

Fait stupéfiant, le stock de graines présent dans tout champ cultivé et susceptible de 
générer des repousses pourrait appartenir aux propriétaires de brevets dès lors qu’il 
porte leurs transgènes… Ces derniers pourraient alors dicter à chaque paysan ce 
qu’il doit acheter et cultiver et à chaque peuple ce qu’il peut ou non manger : 
science fiction ? Non : c’est ce qui se passe déjà dans les pays (USA, Canada…) 
ayant accepté la généralisation des cultures transgéniques où les variétés non trans-
géniques disparaissent du catalogue des semences et des champs. 
 
LA FUITE EN AVANT DE LA BIOLOGIE SYNTHETIQUE 
 

Le refus des OGM par une part grandissante des consommateurs accélère la course 
aux nouvelles innovations technologiques. L’exclusion des manipulations génétiques 
artificielles autres que la transgénèse de la définition légale d’un OGM (directive 
européenne 2001/18) relance l’intérêt de techniques plus anciennes comme la muta-
génèse, les fusions cellulaires … toutes rendues possibles par la maîtrise des sauve-
tage d’embryon et des multiplications de plants à partir d’une seule cellule 
(vitroplants) 
 

Grâce aux progrès de la caractérisation moléculaire et du séquençage génétique 
générés par la transgénèse, ces techniques autrefois aléatoires deviennent industria-
lisables. L’utilisation de nanotubes permettrait désormais de localiser les caractères 
génétiques introduits hors du noyau de la cellule et d’interdire ainsi leur reproduction 
dans la graine récoltée par le paysan. Mieux que Terminator : le grain du paysan 
n’est pas stérile, ce qui ferait hurler les consommateurs, mais perd son intérêt agro-
nomique s’il est ressemé par les paysans, tout comme les plantes issues de la vieille 
technique des « hybrides » construits à partir de lignées consanguines de plantes 
allogames. Le grand intérêt des ces nouvelles techniques pour les semenciers est 
qu’elles peuvent toutes bénéficier de la protection du brevet sans être soumises 
comme les OGM à des obligations d’évaluation et  d’étiquetage. Nous mangeons tous 
aujourd’hui des plantes mutées ou issues de fusion cellulaire sans en être informés. 
Rien ne permet de savoir si des nano tubes ont déjà été introduits dans les plantes 
que nous cultivons. Les plantes alimentaires européennes sont aujourd’hui l’objet 
d’intenses recherches destinées à en faire ainsi des « OGM clandestins ».  
 
RENOUVEAU OU AFFAIBLISSEMENT DU VIVANT ? 
 

Depuis les premières lignées pures jusqu’aux techniques mentionnées ci-dessus, le 
« progrès » génétique est impressionnant, notamment en terme d’augmentation des 
rendements, peut-être moins en terme de qualité nutritionnelle. La productivité nette 
globale, internalisant tous les facteurs écologiques et sociaux a-t-elle pour autant 
progressé ? Rien n’est moins sûr : le coût du remplacement des énergies renouvela-
bles naturelles, dont fait partie le travail humain auquel une part de plus en plus 
importante de nos société n’a plus accès, par une exploitation abusive des énergies 
fossiles nécessaires à la culture des graines élites des révolutions vertes et biotech-
nologiques, n’a en effet jamais été calculé. Les premiers calculs de la FAO prenant 
en compte une partie de ces facteurs montrent pourtant que l’agriculture biologique 
pourrait, dans de nombreux pays, répondre aux besoins quantitatifs et qualitatifs de 
nourriture bien mieux que les agricultures industrielles pour lesquelles sont faites ces 
nouvelles semences. De nombreuses solutions intermédiaires entre le tout chimique 
et son rejet total montrent aussi leur supériorité. 
 

Alors que la diversité et la variabilité des semences paysannes permettaient leur 
renouvellement permanent par des dizaines de générations de paysans, les hybrides  
 

issus de lignées allogames consanguines et les lignées pures modernes issues de  
pool génétiques de plus et plus étroits montrent une instabilité nécessitant le retour 
plus ou moins rapide du paysan à la semence du semencier. En cinquante ans de 
sélection clonale, la durée de vie des vignes et des vergers est passée de plus d’un 
siècle à 25 ans ou 10 ans.  
 

On ne retrouve plus dans les semences OGM vendues la même construction généti-
que que celle décrite dans le brevet, l’expression des transgènes est très inégale 
d’un plant à l’autre ou d’un organe à l’autre du même plant et de nombreux effets 
non intentionnels inexpliqués apparaissent au fur et à mesure des cultures : excès 
de lignification, dessèchement prématuré, affaiblissement de certaines fonction 
(nodulation des sojas, résistance aux champignons…), toxicité à la consomma-
tion....  
 

C’est pour cela que leur inscription au catalogue ne se base que sur une caractéri-
sation moléculaire de la présence ou de l’absence de la protéine d’intérêt et non sur 
un séquençage ou une caractérisation des bordures qui révèleraient immédiatement 
cette instabilité génétique.  
 

La réduction de la biodiversité à la reproduction à l’identique d’un seul individu élite, 
puis d’une seule cellule brutalement manipulée, semble provoquer une accentuation 
de l’instabilité génétique, seule voie naturelle encore à la disposition de ces 
« clones » pour retrouver un semblant de diversité. Cette instabilité génère ces 
effets « non intentionnels » dont les conséquences sanitaires et environnementales 
n’ont jamais été évaluées. La même absence d’évaluation accompagne l’introduc-
tion massive de nano particules dans l’environnement malgré de nombreuses aler-
tes sanitaires ayant déjà provoqué le retrait de divers produits du marché.   
 

Les « progrès génétiques » modernes sont trop souvent orientés vers une augmen-
tation du métabolisme primaire des plantes, de leur croissance juvénile basée sur la 
mobilisation optimum des nitrates, au détriment de leur métabolisme secondaire, de 
leurs systèmes de défense, de leur maturité et de leur fertilité. Outre l’accentuation 
de leur fragilité face aux maladies et ravageurs qui a provoqué l’explosion que l’on a 
connu de l’utilisation des pesticides, cet affaiblissement n’est pas sans conséquence 
sur leur valeur nutritionnelle : augmentation des quantités de protéines et de sucre 
rapides au détriment des sucres lents, des fibres, des oligoéléments et des antioxy-
dants qui disparaissent tous de notre alimentation moderne, disparition qui n’est 
pas sans conséquence sur l’état de santé des plantes mais aussi des populations 
humaines. La plupart des « progrès » les plus récents ont pour seul objet la répara-
tion des dommages de ces sélections modernes en induisant des résistances mono 
spécifiques rapidement contournées, en optimisant l’utilisation de pesticides ou en 
demandant aux plantes de les produire elles-mêmes, en compensant la disparition 
de la qualité nutritionnelle globale par la surexpression d’un seul de ses éléments 
(ce qui transforme la nourriture en alicaments !). Cette fuite en avant qui relance 
constamment le paysan à la poursuite du doigt qui lui montre la lune est alimentée 
par les profits générés par les royalties issues du brevet sur le vivant.  
 
LE RENOUVEAU DES SELECTIONS PAYSANNES ET PARTICIPATIVES 
 

Malgré le développement des échanges internationaux, les cultures vivrières sont 
encore majoritaires sur la planète. Les paysans qui les pratiquent ne sont générale-
ment pas solvables et n’intéressent pas l’industrie semencière. L’écrasante majorité 
d’entre eux reproduit chaque année la semence nécessaire à partir de la récolte 
précédente. Les travaux de sélections paysannes et participatives se développent à 
contre-courant surtout dans les pays du Sud en associant le chercheur au paysan 
pour pratiquer l’essentiel de la sélection au champ et y déterminer les quelques 
travaux nécessitant parfois le recours au laboratoire. Ils produisent aujourd’hui des 
semences donnant, avec de faibles niveaux d’intrants, de magnifiques récoltes.  
 

En Europe, les agricultures paysannes semblent désormais faire partie des antiqui-
tés réservées au folklore et au tourisme rural. L’agriculture biologique tend à s’in-
dustrialiser de plus en plus. Dès le milieu du siècle dernier, les agriculteurs biodyna-
miques ont compris les premiers que le piège se refermait d’abord sur la semence. 
Ils ont conservé leurs variétés traditionnelles et les ont sélectionnées pour ne pas 
devenir dépendants de l’agriculture chimique. Leur regard se porte sur la globalité 
de la plante qu’ils considèrent comme un organisme, voire un être vivant méritant  
le respect de son intégrité non réductible à une adition d’organes, de gènes ou de 
caractères. Puis, des centaines d’associations citoyennes et de jardiniers amateurs, 
souvent accompagnées par les collectivités territoriales, ont conservé des milliers de 
variétés traditionnelles.  
 

Avec l’arrivée des premiers OGM, de nombreux paysans découvrent aujourd’hui 
qu’ils doivent s’engager dans la même démarche s’ils veulent garder leur autono-
mie. En 2003, plusieurs centaines d’entre eux se sont réunis à Auzeville en France 
et ont fondé le Réseau Semences Paysannes. Depuis, trois rencontres européennes 
« libérons la diversité » ont été organisées à Poitiers en France, Murcia en Espagne 
puis Halle en Allemagne.  
 

Ils organisent aujourd’hui la conservation et le renouvellement dynamique des res-
sources génétiques dans leurs champs, hors des banques où elles dégénèrent et 
sont de plus en plus menacées par les contaminations génétiques. Leurs sélections 
s’appuient sur l’organisation d’échanges juridiquement informels de semences, de 
savoirs et de savoir faire, dans une économie plus souvent fondée sur le don contre 
don que sur des rapports marchands. Empiriques au départ, leurs méthodes de 
sélection s’enrichissent très rapidement grâce à la collaboration de quelques cher-
cheurs passionnés de sélection participative et à la rapidité des communications 
modernes de savoirs facilitées par internet. Autrefois ancrées dans les communau-
tés paysannes locales, les sélections paysannes d’aujourd’hui se développent ainsi 
au sein de réseaux dont le dénominateur commun n’est plus l’ancrage territorial, 
mais d’abord le partage d’une passion commune pour le vivant et la pratique d’agri-
cultures paysannes de proximité le plus souvent biologiques ou biodynamiques : 
quelles plantes naîtront de cette nouvelle donne ? 
 

En France, la réglementation interdit les échanges de semences nécessaires à de 
tels travaux. Les paysans passent outre, cela est plus difficile pour la recherche 
publique. La Commission Européenne, consciente de ce problème, finance des pro-
grammes de recherche destinés à proposer des                             (Suite p 14) 
 
 



solutions réglementaires (Farm Seed Opportinities) et à impliquer la société civile 
dans la gouvernance et dans les travaux de recherche (STACS, Science, technologie 
et Société Civile).   Mais le chercheur ne participera pas efficacement aux 
alternatives à l’agriculture industrielle et transgénique tant qu’il ne quitte-
ra pas le laboratoire pour retourner dans le champ avec le paysan.            
Au-delà de ses propres souhaits, il ne sera pas incité à le faire tant que le résultat de 
ses recherches ne pourra être valorisé que par un brevet ou un COV issu de l’UPOV 
1991, ni sans une recherche publique indépendante : le rapprochement des savoirs 
paysans et académiques est désormais à ce prix, la souveraineté alimentaire aussi. 
 

Guy Kastler, Réseau Semences Paysannes, le 15 juillet 2007 

 
COLLOQUECOLLOQUECOLLOQUE   
 
6 et 7 décembre 
2007 
 

ENITA de ENITA de ENITA de    
CLERMONTCLERMONTCLERMONT---   
FERRAND (63)FERRAND (63)FERRAND (63)   
 
 
Quelles plantes pour une agriculture paysanne : Quelles plantes pour une agriculture paysanne : Quelles plantes pour une agriculture paysanne :    

les méthodesles méthodesles méthodes de sélections.  de sélections.  de sélections.    
 
Une quarantaine d’intervenants: plus de 20 chercheurs, et plus de 20 paysans et 
praticiens 
  
Les principaux ateliers:  
 

Présentation de la sélection végétale 
Les méthodes modernes de sélection 
Type variétal et qualité nutritionnelle des blés 
Sélections fourragères et qualité des produits animaux 
Techniques et respect du vivant 
Les semenciers traditionnels et les sélectionneurs de la recherche  
d’intérêt public 
Approche goethéenne de l’agriculture biodynamique 
Le renouvellement de la biodiversité: les méthodes paysannes et  
participatives de sélection 
Sélection participative et devenir juridique des variétés 
Sélections paysannes de blés anciens 
La sélection peut-elle être éthique? 
 
Organisé par: le réseau Semences Paysannes, la Confédération Paysanne et le 
MCBD, Fondation Sciences Citoyennes, Nature et Progrès, UPC 63, Auvergne Biologi-
que, le Paysan d’Auvergne, Bio Institut, et CIVAM 63. 

Renseignements et inscriptions: Renseignements et inscriptions: Renseignements et inscriptions:    
   
Thomas LevillainThomas LevillainThomas Levillain   
thomas@semencespaysannes.orgthomas@semencespaysannes.orgthomas@semencespaysannes.org   
Tél:  05 63 41 72 86Tél:  05 63 41 72 86Tél:  05 63 41 72 86   

Partenaires financiers: UE (projet 
STACS), Conseil régional d’Auvergne, 
Conseil Général du Puy de Dôme, Fonda-
tion pour le Progrès de l’Homme Charles 
Léopold Meyer 

A peine le Ministre de l’Environnement J.L. Borloo avait-il évoqué pu-
bliquement la reconnaissance de l’impossibilité de contrôler la dissémi-
nation des OGM et un éventuel gel de ces cultures en France, qu’un tol-
lé était déclenché tant du côté des lobbies semenciers français que de la 
Commission européenne. Tollé qui ne se limite pas à des communiqués 
menaçants, mais à une mobilisation active de tous leurs moyens de pres-
sion respectifs en coulisses pour obtenir que soit bafoué le droit légitime 
des citoyens à ne pas subir la contamination des semences et des pro-
duits alimentaires par les OGM. 
 

Le Grenelle de l’Environnement  aura au moins servi à faire sortir les 
loups du bois puisque tant les semenciers que la Commission opéraient 
jusqu’ici loin du feu des médias : aujourd’hui, ils s’insurgent par voie de 
presse que le gouvernement puisse oser suggérer seulement prendre la 
décision réclamée par 86% des français et plus de 70% des européens! 
Pour les semenciers, l’éventualité même d’une telle décision est jugée 
“inacceptable”, et pour la Commission « Une interdiction générale n'est 
pas possible selon la juridiction européenne » et la législation de l’UE 
n’autorise donc « pas un état ou une région à "geler" la culture d'orga-
nismes génétiquement modifiés (OGM), comme la possibilité en est évo-
quée en France. » (AFP, 22/09/07) Le rôle des semenciers apparaît ainsi 
au grand jour: prospérer à l’encontre des intérêts de tous et en dépit des 
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conséquences désastreuses pour la planète. Le rôle de la Commission 
européenne n’en est pas moins éclairée : soutenir tout ce qui contribue 
à l’établissement d’un gouvernement mondial d’obédience néo-
libérale, en dépit des besoins et des droits des citoyens européens, l’hé-
gémonie de quelques semenciers sur l’agriculture mondiale contri-
buant à établir ce pouvoir non élu. 
 

Dans le même temps, le texte final d’une déclaration à l’ONU sur l’a-
venir de l’agriculture (UN Agriculture Assessment - Defining the Future 
of Agriculture, www.agassessment.org), qui porte atteinte au modèle 
industriel, a subi une attaque en règle du gouvernement US lequel 
tente encore d’en faire modifier la teneur avant le sommet de Nairobi 
en janvier 2008. 
 

On voit donc bien se dessiner les forces en présence qui d’un côté 
s’unissent et luttent pour imposer un arbitraire total et de l’autre s’ef-
forcent de résister à cet arbitraire. Le fait que les enjeux de cette lutte 
sortent de l’obscurité dans laquelle ceux qui luttent pour imposer un 
arbitraire les maintenaient est révélateur de leur faiblesse : ils ne sont 
forts que lorsque leurs véritables desseins demeurent cachés du public 
ou masqués par une propagande médiatique bienveillante. L’ironie de 
la situation actuelle étant que les semenciers et la Commission  ont du 
se précipiter eux-mêmes sur le devant de la scène pour faire pression. 
Cette démarche inhabituelle signifie que le rapport de force n’est 
plus tant en leur faveur, même si les semenciers et lobbies pro-
OGM, via le Ministère de l’Agriculture, parviennent à arracher encore 
quelques lambeaux. Exemple: la déclaration sur la loi du rapporteur 
de l’atelier OGM du Grenelle, J.F. Legrand, “Ce n'est pas une loi les 
interdisant(les OGM), c'est une loi codifiant les productions agricoles 
et garantissant le libre choix de l'itinéraire économique pour les agri-
culteurs. Vous pourrez faire du bio, du conventionnel, des OGM", a-t-
il dit à des journalistes. » (Reuters http://www.lexpress.fr/info/
infojour/reuters.asp?id=54176&1636), propos qui déforment le conte-
nu des discussions et des déclarations des participants. Ce revirement, 
alors que le même Legrand avait envoyé au ministre de l’Environne-
ment le 11 septembre une lettre très précise sur les demandes de mo-
ratoire émanant de participants, est bien entendu le résultat des pres-
sions de la FNSEA. Le gouvernement souffle donc alternativement le 
chaud et le froid, tentant ainsi d’éviter que son Grenelle ne vole en 
éclat avant la fin. 
 

La Commission, quant à elle, est un organe non élu qui se réfugie der-
rière sa propre législation pour aller à l’encontre de la volonté des 
européens. Le fait que nos gouvernements et le Parlement européen 
ont permis à une telle législation de prévaloir sur les législations na-
tionales, en abdiquant au fil des ans de leur souveraineté nationale, 
n’est pas un scoop. Mais le fait qu’elle invoque aujourd’hui publique-
ment la législation qu’elle a imposée pour justifier son « droit » d’in-
gérence dans une décision sur les OGM, offre aux français un exemple 
concret du pouvoir qu’elle s’est octroyée avec la complicité de nos re-
présentants politiques. Elles leur offre par la même un exemple 
concret de ce qui se passera lorsque sera ratifié le Traité de Constitu-
tion Européenne, donnant une prééminence accrue à la législation 
européenne. Aujourd’hui, il nous reste encore une marge de manœu-
vre sur la question des OGM en faisant jouer une clause de sauve-
garde présente dans les textes et en adoptant une loi nationale sur les 
OGM suffisamment restrictive pour empêcher de facto leur culture. 
Mais qu’en sera-t-il demain si nous ne nous emparons pas du pro-
blème majeur que constitue la création d’une Europe au service de 
l’élite financière, politique et militaire mondiale ? 
 

Aux fins d’élaborer une résistance à CETTE Europe—et non à l’idée 
d’une véritable Europe des européens– une conférence aura lieu à 
Bruxelles les 9-10 Octobre 2007, organisée par le réseau AL-
TER-EU et intitulée « En finir avec les privilèges des entreprises 
et le secret du lobbying au sein de l’UE - Défis et stratégies pour 
les campagnes à venir ». Cette rencontre a pour but de rassembler 
des représentants d’un grand nombre de groupes signataires d’AL-
TER-EU ansi que d’autres activistes, syndicalistes, universitaires, 
chercheurs, essayistes, indépendants, parlementaires nationaux et eu-
ropéens, afin de discuter et réfléchir ensemble aux défis et stratégies 
requises pour infléchir l’influence excessive du lobbying des entrepri-
ses sur les processus de décision européens. (voir encart p 15). 
 

Au cours des deux années écoulées, ALTER-EU a fait campagne de 
façon intensive, et avec quelque effet, pour faire pression sur l’Initia-
tive Européenne pour la Transparence (IET), en particulier sur les 
questions de transparence du lobbying (des entreprises).  

 
Cette initiiative est précieuse pour  la lutte contre l’imposition 
des cultures OGM de plein champ orchestrée par les    (Suite p 15) 
 



Programme de la Conférence du 9-10 Octobre 2007 à Bruxelles, 
 

En finir avec les privilèges des entreprises et le 
secret du lobbying au sein de l’UE -  

Défis et stratégies pour les campagnes à venir 
 

9 octobre:  
9:45/11:15 Ouverture  de  la  Session  Plénière:  Le  défi  ALTER-EU 2010  –  infléchir  
le pouvoir politique des entreprises dans une Europe en déficit démocratique  
Animateur : Olivier Hoedeman, Corporate Europe Observatory (CEO) 
Intervenants : 
Pratap Chatterjee, Corpwatch, Etats-Unis : « L'influence des entreprises sur la politi-
que des USA »  
America Vera Zavala, Attac Suède : « L'Europe Sociale contre L'Europe des affai-
res »  
Claude Turmes, Parlement Européen  : « Exemples institutionnels d’une Europe en 
déficit démocratique »  
11:15 / 12:00  Questions&Réponses   
13:30/14:15 Session Plénière : L'Initiative Européenne pour la Transparence (IET) et 
au-delà  
Animateur : Brid Brennan, Transnational Institute (TNI), Hollande  
Intervenants :  
Paul de Clerck, Comité de pilotage d'ALTER-EU, « ALTER-EU et la bataille de l'IET »  
Mats Engström, The Aftonbladet,  « Au delà de la transparence : le déséquilibre 
entre le pouvoir du secteur privé et celui des mouvement sociaux »  
14:15 / 14:45  Questions&Réponses     
14:45 / 16:30  Ateliers Thématiques – des exemples spécifiques de politiques  
Kenneth Haar, Attac Danemark, «Global  Europe »,  une  stratégie  des  entreprises  
pour  la  compétitivité  de l'Europe dans le monde »  
Andy Rowell, SpinWatch,  « Les  politiques  climatiques  et  la  manipulation  des  
préoccupations environnementales par les entreprises »  
Creig Holman,  « Les enseignements du Lobbying disclosure Act (LDA) aux Etats-
Unis»  
Ateliers Thématiques – des « outils » essentiels pour faire campagne  
Erik Wesselius, CEO,  « Faire des recherches sur les lobbies et accéder aux docu-
ments »  
Uli Mueller, LobbyControl,  « L'échange d'idées et d'expériences pour les organisa-
tions de surveillance des lobbies »  
Aidan  White,  Fédération  Européenne  des  Journalistes  et  John  Chapman, Natio-
nal Union of Journalists (RU)  « La mainmise des entreprises sur les médias euro-
péens – ou comment vendre de la communication d'entreprise comme des informa-
tions indépendantes »  
 

10 octobre: 
9:45/10:30  Ouverture  de  la  Session  Plénière  Stratégies  de  campagne  –  Partager  
les expériences et les méthodes de campagne pour contrer le pouvoir politique des 
entreprises et les pratiques de lobbying irresponsables  
Animateur : Thomas Wallgren, Université d'Helsinki  
Intervenants  
Jorgo Riss, Bureau UE de Greenpeace,  « Les  enseignements  de  REACH  –  Le  
plus  extraordinaire  effort  de  lobbying jamais mené à Bruxelles »  
Brigitte  Alfter,  correspondante  à  Bruxelles  du  quotidien  danois  Information, 
Danemark,  « Les enseignements de la lutte pour la transparence des financements 
de la Politique Agricole Commune »  
Pia Valota, Associazione Consumatori Utenti, Italie,  “Enseignements du mouve-
ment pour un commerce équitable”  
Pieter Hintjens, Association pour une infrastructure informationnelle libre (FFII), 
Belgique, “Les enseignements de la campagne de la FFII contre les brevets logiciels 
de l'UE »  
10:30 / 11:00  Questions&Réponses  
 
Contact::      kim@corporateeurope.org 

attitude : qu’est-ce qui autorise une poignée de gens à soumettre des 
milliards à sa volonté et à l’entraîner vers le gouffre? Chacun peut don-
ner une « explication » à ce phénomène qui défie l’entendement. Mais 
aucune explication n’incluant pas notre propre attitude ne peut répon-
dre à cette question. Et il est beaucoup plus abordable de modifier si-
gnificativement notre propre attitude que de tenter de contraindre les 
autres à modifier la leur.  
 

Si les « loups sortent du bois » à présent, c’est parce que le niveau de 
conscience des acteurs de la résistance s’élève : si certains continuent à 
jouer en solo et à rechercher davantage une reconnaissance et une 
place au chaud dans le giron institutionnel, beaucoup ont appris à tra-
vailler en commun, en s’identifiant moins à leur égo et davantage à ce 
qui nous unit et en s’intéressant davantage à la création et au maintien 
des dynamiques collectives.  La « mondialisation » telle qu’elle sévit, la 
mise en place d’une Europe-bras-armé-des-lobbies, gérées par les peurs 
et convoitises de quelques-uns, ne constituent pas une fatalité : elles ne 
sont que le reflet de ce que nous sommes capables ou pas de nous oc-
troyer comme indépendance, liberté et droit par rapport  à notre pro-
pre « identité » illusoire. 
 

Notre identité véritable d’être humain demande à se manifester. Tout 
ce que nous voyons dans le monde—plutôt sinistre ces temps derniers- 
n’est que la manifestation exacerbée de la croyance partagée de n’être 
que ce que l’on nous a appris que nous sommes: quelque chose de si 
réduit qu’il nous faudrait gagner et avoir toujours plus de biens et de 
reconnaissance pour « valoir » quelque chose. Nous ignorons notre 
véritable pouvoir d’être humain. Aujourd’hui, les défis auxquels nous 
devons faire face sont tels que l’identification à ce pauvre petit « Je » ne 
nous est d’aucun secours. Le sentiment d’impuissance qui en découle ne 
peut que nous accabler ou nous projeter dans un activisme stérile. Mais 
ces défis nous offrent aussi l’opportunité extraordinaire d’oser nous 
identifier à quelque chose de beaucoup plus grand… alors, c’est parti! 
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Les Bretons défendent une Bretagne Sans OGM  

 
Communiqué de presse- Compte rendu de la rencontre Gouvernement - Col-
lectif Bretagne Sans OGM 
 
A l'occasion de la Venue du Président de la Républi que et de son Ministre de 
l'Agriculture sur le Salon SPACE, le Collectif Cito yen BRETAGNE SANS OGM 
a sollicité un rendez vous afin que les hautes inst ances de la République jus-
tifie la politique du fait accompli concernant les OGM. 
Le collectif a été reçu par Chantal Jouanno, Consei llère du Président de 
la République et Jérôme André Gauthier, Conseiller du Ministre de 
l'agriculture, Michel Barnier, le mardi 11 septembr e à la Préfecture. 
 

Cette délégation donnait une suite logique à son en trevue avec la DDA du 
Morbihan du 27 août. Celle-ci n'ayant pas su répond re aux nombreuses ques-
tions posées. 
Aux questions posées sur la présence des parcelles,  les représentants du 
Gouvernement ont expliqué que le décret Ministériel  du 20 mars 2007 leur 
donne une légalité sans pour autant leur donner un cadre!  
De même, ils considèrent comme un progrès, dans les  étapes de la transpa-
rence, l'information réduite à l'échelle cantonale ! De même, ils reconnaissent 
que le décret est imparfait, néanmoins, ils l'ont l aissé s'appliquer sur nos 
territoires. 
Selon eux, une loi justifierait les manquements. En  attendant les espoirs dé-
mesurés mis sur le Grenelle n'empêchent pas la diss émination des 20000 
hectares et les contaminations induites. 
En revanche, pas le moindre élément de réponse conc ernant : 
- Les contaminations avérées des productions apicol es (pollens et miels) 
- Aucune considération de l'abeille comme vecteur m ajeur de la pollinisation 
et de la biodiversité 
Devant le fait accompli et sans accepter la coexist ence, nous ne savons 
toujours pas qui prendra en charge les coûts d'anal yses et tous les aménage-
ments nécessaires pour protéger les productions non  OGM(parcelles, récol-
tes, repousses, transport, stockage..) 
Pour les responsabilités et dédommagements des ferm es contaminées :
destruction de la récolte, déclassement de la ferme  pendant 3 ans pour les 
filières labellisées : qui paiera ? 
Comment justifient ils que les transgéniculteurs to uchent des aides publiques 
au travers des primes PAC, alors que 86% des França is n'en veulent pas ? 
Le gouvernement n'a, semble-t-il, pas non plus anti cipé l'aspect IRREVERSI-
BLE des cultures mises en place cette année. 
 

En se cachant derrière son Grenelle, l'Etat échappe  à ses responsabilités 
en laissant imposer les 20 000 hectares de maïs OGM . Ce grenelle, dont les 
conclusions seront le fait du Prince, ne peut que s usciter doutes et 
suspicions quand on pense que le débat parlementair e et démocratique va 
être occulté. 
 

Le Collectif Citoyen BRETAGNE SANS OGM réaffirme av ec force que seul un 
moratoire immédiat avec destruction des cultures en  plein champ peut poser 
les bases d'un débat serein 
 
L'échec de cette rencontre n'entache en rien notre détermination. Nous 
appelons une nouvelle fois la société civile à s'em parer de ce dossier.  
 
Une manifestation s’est déroulée devant le Siège de  la coopérative Terrena 
Samedi 15 septembre à Angers . 

institutions européennes. Car c’est bien l’action conjuguée des ré-
sistances locales (Faucheurs Volontaires, ONG, Confédération 
Paysanne, coopératives agricoles, associations, réseaux citoyens, 
groupes de pression dans les institutions nationales, etc..) et des 
résistances au niveau de l’Europe, qui permettra d’aboutir à lever 
le joug de législations iniques. La tendance à pérenniser des ac-
tions et défendre des intérêts de chapelle, ou à tout simplement 
omettre de communiquer avec tous les acteurs de la résistance, 
constitue aujourd’hui un obstacle aux avancées dans la lutte. Per-
sonne ne détient le monopole de la résistance ni le monopole des 
succès : c’est l’action solidaire et coordonnée de tous qui autorise 
les véritables avancées.  
    

Nous sommes dans un moment crucial où une « élite mondiale » tente 
d’en finir avec la démocratie afin d’asseoir son pouvoir hégémonique sur 
le monde. Si elle y parvient, cela signifie l’instauration d’un arbitraire 
total, de nouvelles guerres pour s’accaparer les ressources restantes de 
la planète et, à terme, leur destruction rapide et inéluctable. Cette élite 
représente une toute petite minorité qui ne devrait pas parvenir à ses 
fins face aux milliards d’habitants de la planète. Si elle a pu prendre au-
tant de pouvoir, nous sommes sommés de questionner notre propre  
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 2007 SANS OGM2007 SANS OGM 
AAAdresses utilesdresses utilesdresses utiles   
Les collectifs locauxLes collectifs locauxLes collectifs locaux   : Pour les trouver, : Pour les trouver, : Pour les trouver,    
tapez les motstapez les motstapez les mots---clé sur Internet.clé sur Internet.clé sur Internet.   
   
Collectif des P.OCollectif des P.OCollectif des P.O   :::   
collectifantiogmcollectifantiogmcollectifantiogm66@voilà.fr66@voilà.fr66@voilà.fr   
TelTelTel   : 04 68 92 02 63: 04 68 92 02 63: 04 68 92 02 63   
   
Nature et ProgrèsNature et ProgrèsNature et Progrès   
Fédération Internationale de Fédération Internationale de Fédération Internationale de    
l’ Agriculture Biologiquel’ Agriculture Biologiquel’ Agriculture Biologique   
63 Bd Gambetta, 307063 Bd Gambetta, 307063 Bd Gambetta, 30700 Uzès0 Uzès0 Uzès   
np@natureetprogres.orgnp@natureetprogres.orgnp@natureetprogres.org   
TelTelTel   : 04 66 03 23 40: 04 66 03 23 40: 04 66 03 23 40   
   
Monde Solidaire Monde Solidaire Monde Solidaire    
SiteSiteSite   : www.mondesolidaire.org: www.mondesolidaire.org: www.mondesolidaire.org   
   

Mouvement pour le Droit et le ReMouvement pour le Droit et le ReMouvement pour le Droit et le Res-s-s-
pect des Générations Futures pect des Générations Futures pect des Générations Futures 
(MDRGF)(MDRGF)(MDRGF)   
Site: www.mdrgf.orgSite: www.mdrgf.orgSite: www.mdrgf.org   

Les Régions réclament un MORATOIRE sur les OGM 
 

(AFP - 03/09/07) Les régions demanderont lors du Grenelle 
de l'Environnement que soit  instauré un moratoire sur les 
organismes génétiquement modifiés. « Nous attendons de 
ce Grenelle des mesures concrètes, comme un moratoire 
sur les OGM, ou une amélioration du système de finance-
ment des énergies renouvelables », précise Jean-Jack 
Queyranne, coordonnateur du Grenelle  pour l'Association 
des régions de France. 
                            ————————————— 
L’Australie occidentale prolonge le moratoire et maintient 
l’interdiction d’importer, de vendre et de cultiver des se-
mences OGM. (WABN, 30.8.07)  http://www.blauen-institut.ch/ 
                            ————————————— 

Dans le monde : des régions sans OGM partout  
 

Le gouvernement irlandais déclare l’Irlande zone sans 
OGM. L’Etat indien du Kerala interdit l’expérimentation de 
semences transgéniques. Des organisations paysannes 
canadiennes déclarent Vancouver Island région sans OGM. 
Le gouvernement de la région de Cuzco, dans les Andes, 
au Pérou, interdit la culture de toutes les variétés de pom-
mes de terre OGM. http://www.blauen-institut.ch/ 
                            ————————————— 

Coton sans OGM et sans pesticide: un succès 
 

Des groupes de chercheurs en Asie ont mis au point un set 
de mesures « low tech » afin de combattre le cotonnier, un 
insecte nuisible. Avec succès, sans génie génétique. Entre 
temps, dans plusieurs régions de l’Inde, on a complètement 
renoncé à l’usage des pesticides dans la culture du coton. 
(Inter Press Service, 7.6.07)  http://www.blauen-institut.ch/ 

 

Retrouvez les n° précédents du bulletin sur :
www.monde-solidaire.org,                  ou sur 
www.atos.ouvaton.org (dans: Agri-cultures) 

PARIS   samedi 13 octobre 2007 
13h Esplanade de l’Hotel de Ville de Paris  

RASSEMBLEMENTRASSEMBLEMENTRASSEMBLEMENT    
 POUR LE DROIT DE PRODUIRE 

ET CONSOMMER SANS OGM 
 

A l’appel des associations, organisations et syndicats, initiateurs de l’Appel d’Orléans, une Mar-
che nationale pour le Moratoire OGM se déroulera de Chartres à Paris du 9 au 13 Octobre 
2007. 
 

Jean-Louis Borloo, Ministre d’Etat en charge du Grenelle de l’Environnement, a déclaré : « Sur 
les OGM, tout le monde est d’accord : on ne peut pas contrôler la dissémination. Donc, on ne 
va pas prendre le risque »  (Le Monde 20 sept 2007) 
 

Au delà de cette déclaration de principe et au vu des réactions qu‘elle a provoquées et des 
annonces faites à l’issue des travaux des groupes du Grenelle de l’Environnement, la mobilisa-
tion doit être amplifiée. 
 

C’est pourquoi les Marcheurs et les nombreux acteur s de la lutte pour la liberté et le 
droit de produire et consommer sans OGM défileront dans Paris  

 

10 h - Porte d’Ivry : départ de la dernière étape d e la marche  
 

13 h -  rassemblement devant l’Hôtel de Ville de Pa ris 
Dégustation de produits de qualité (fromages, salaisons, etc.) garantis sans OGM. 

 

15 h 30 à 20 h -  grande réunion publique d’informa tion et de débats à 
l’Université de Paris VIII Saint-Denis (Amphithéâtr e du département de 
Géographie) par le métro  ligne 13, Châtillon Montrouge - St-Denis Université, arrêt St-
Denis Université. 
 

15.30    Introduction et présentation de la conférence 
15.45    Moratoire et loi sur les OGM Enjeux en Fra nce 
                       Panorama de la législation européenne.   
                       Présentation de la situation réglementaire d’Etats  
                       européens ayant un moratoire et une loi de protection 
                       Interventions institutions et ONG européennes 

17.00    Produire et consommer sans OGM 
                Eclairages sur dangers des contaminations et intérêt de produire  
                       sans OGM - Grands témoins français et européens 

18.00    Evaluation scientifique et expertise indépendante         
                Etats des lieux et enjeux 
                       Interventions Scientifiques 

19.00    Conclusions et déclaration finale  
 

 Les Amis de la Terre - ATTAC- Bioconsom’acteurs – Biocoop - Collectif des Faucheurs Volontaires - Collectif 45 sans OGM - 
Comité  63 sans OGM - Comité de Soutien aux faucheurs de Pithiviers -  Confédération paysanne - Fédération Nationale 
d’Agriculture Biologique – Greenpeace - Groupement International d'Etudes Transdisciplinaires - Mouvement pour les Droits 

et le Respect des Générations Futures - Nature et Progrès - Réseau Semences Paysannes - Vigilance OGM 36 

 
 
 
  

  

FAIRE PRESSION SUR LE GRENELLE 

Inde : invasion de parasites dans les champs de coton GM 
  Dans la région du Pendjab, de nombreux paysans qui culti-

vent du coton transgénique (coton Bt), ont perdu leur ré-
colte. En raison d’une »attaque soutenue« lancée par la co-
chenille farineuse (mealybug). Le coton Bt, censé produire 
une toxine pour se protéger du cotonnier (bollworm), est en 
revanche victime de la redoutable cochenille farineuse. Ce 
parasite réussit à s’étendre rapidement. Et selon les 
paysans, même en utilisant de grandes quantités de pestici-
des, il est quasiment impossible d’en venir à bout. (JEN, 
22.8.07) http://www.blauen-institut.ch/ 

  

 

 

 


